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PREAMBULE 

 
 

La communauté de communes du Pays Foyen est chargée par ses 20 communes membres de 

rassembler et mutualiser les moyens nécessaires aux investissements et à l’offre de services 

publics sur leur territoire. 

 

• Elle réalise et gère des services qui n’auraient pas pu être mis en place individuellement 

par chaque commune, notamment la mobilité, l’amélioration de l’habitat et l’instruction 

des autorisations d’urbanisme. 

 

• Elle a la responsabilité de l'aménagement du territoire à l’échelon de proximité. A ce 

titre, un projet de territoire a été validé en juin 2022, puis un avenant a été voté en juin 

2023, qui définit les axes d’intervention prioritaires de la communauté de communes 

sur le territoire. L'aménagement du territoire intercommunal exige un réel effort de 

coopération entre communes, aussi la participation des communes d’une part et la 

création d’un fonds de concours pour répartir les ressources entre communes d’autre 

part permet d'apporter une traduction concrète à la solidarité intercommunale. 

 

• En cela, elle participe à la mise en place d’une plus grande équité sur le territoire. 

 

• Elle a également le rôle d’améliorer l’équité financière et fiscale entre les communes en 

complément de la péréquation organisée par l’Etat. 

 

 

Le pacte financier et fiscal a comme objectif : 

 

- d’optimiser l’intervention de la Communauté de Communes pour le compte de ses 

communes membres, en vérifiant que ces différents outils sont utilisés de façon 

adéquate  

- d’assurer une stabilité financière pour mener à bien les engagements de la CDC dans le 

cadre du Projet de Territoire validé. 

 

Il est à noter que si le pacte financier est un outil efficace pour une meilleure mutualisation des 

moyens financiers sur le territoire, il est aussi rendu obligatoire par la loi de finances 2020 pour 

la communauté de communes du Pays Foyen, puisque celle-ci est signataire d’un contrat de 

ville.  
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ETUDE PREALABLE ET ANALYSE DU TERRITOIRE 

 

 

 

 

 
Indicateurs de la richesse théorique d’une collectivité, le potentiel fiscal et le potentiel financier 

par commune ont pour vocation de retranscrire, de la manière la plus objective possible, en 

neutralisant les choix budgétaires et de gestion des collectivités locales, le niveau de ressources 

libres d'emploi qu'une commune est en mesure de retirer, à la fois de la fiscalité locale et de la 

fiscalité transférée qu'elle peut percevoir, mais aussi la richesse qu'elle tire de son appartenance 

à la CdC du Pays Foyen, EPCI à fiscalité propre. 

 

En effet, au sein d'un EPCI à fiscalité propre, chaque commune bénéficie, directement ou 

indirectement, des produits de fiscalité économique, des prélèvements ou reversements fiscaux 

intercommunaux ou bien encore de la répartition des attributions de compensation décidées par 

le conseil communautaire. 
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Le potentiel fiscal est calculé à partir de 2 composantes : 

• Les produits potentiels. Ils sont mesurés en appliquant les taux moyens nationaux 

d’imposition aux bases fiscales de la collectivité. Ces produits concernent uniquement 

les impôts pour lesquels les taux sont fixés par la collectivité. Ainsi, on calcule les 

recettes qu’obtiendrait la collectivité si elle appliquait aux habitants et entreprises de 

son territoire les taux moyens. 

• Les produits réels. Ce sont les recettes effectives de la collectivité concernant les impôts 

dont le taux est fixé par l’État. Il s’agit par exemple de la CVAE (qui sera entièrement 

supprimée en 2024) ou des IFER. 

En théorie, plus la base fiscale est importante, plus la collectivité est en capacité de percevoir 

des ressources, à pression fiscale égale. 

 

Pour calculer le potentiel financier, on ajoute au potentiel fiscal la part forfaitaire de 

la Dotation globale de fonctionnement (DGF) perçue par la collectivité. Le montant de cette 

part dépend principalement du nombre d’habitants et de la superficie. 

Dans certains cas, cette somme est ensuite minorée. Cela permet de prendre en compte la 

contribution de la collectivité à la baisse des dotations de l’Etat. Cette minoration sert à mieux 

prendre en compte les ressources effectives de la collectivité. 

Le potentiel financier est un indicateur permettant aux collectivités de se comparer entre elles. 

 

 

L'effort fiscal de la commune est un indicateur permettant de mesurer la pression fiscale 

exercée sur le territoire de celle-ci. Il est constitué du rapport entre les produits fiscaux et les 

bases brutes de fiscalité de la Collectivité. Cet indicateur est surtout utilisé dans le calcul des 

dotations de péréquation, et notamment le FPIC. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.manty.eu/post/la-dotation-globale-de-fonctionnement
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Le tableau ci-dessous reprend par commune la fiscalité 2022 perçue par la Communauté de 

Communes. 

 

A noter que la CFE (Cotisation Foncière des Entreprises) ou la CVAE (Cotisation sur la Valeur 

Ajoutée des Entreprises), composantes de l’ancienne taxe professionnelle, ont été transférées 

par les communes lors de la création de la Communauté de Communes en 2003. 

 

Les communes ayant intégré la CDC en 2014 ont transféré également l’IFER (Imposition 

Forfaitaire des Entreprises de Réseaux) et la TASCOM (Taxe sur les Surfaces Commerciales). 
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LES OUTILS FINANCIERS ET FISCAUX 

 

 

I. LES PRESTATIONS DE SERVICES ET MUTUALISATIONS 

PRISES EN CHARGE PAR LA CDC 

Texte de référence : article L 5211-39-1 du CGCT 

 

En date du 18 octobre 2018, le conseil communautaire a approuvé le schéma de 

mutualisation de la Communauté de communes reprenant les orientations suivantes : 

o Projet éducatif de territoire 

o Groupement de commandes Voirie  

o Cellule d’instruction des autorisations des droits du sol 

o Mutualisation des services fonctionnels de la CDC et du CIAS 

o Centre de ressources au service de la population : actuellement France Services  

o Centre d’appui technique au service des communes 

Ces prestations de services et autres mutualisations complémentaires financées par la 

communauté de communes pour le compte des communes ont été évaluées en 2022 à 

plus de 480 000 €.  

Il s’agit là du coût net des services et correspond notamment à : 

• Versement d’une subvention de fonctionnement au SDIS pour 10 153 € 

• Adhésion Gironde Numérique pour le compte des communes pour 7 532 € 

• Investissement Gironde Numérique pour la fibre pour 463 680 € représentant 

25 760 € par an sur 18 ans 

• Investissement ligne ferroviaire pour 356 725 € représentant 11 660,45 € sur 40 

ans  

• Projet Éducatif de Territoire (PEDT) avec plus de 126 000 heures réalisées sur 

l’ensemble des communes pour 128 987,55 €  

• Cellule urbanisme pour 116 836,98 € avec plus de 1 350 actes réalisés. 

Il convient de préciser que : 

o le Service d'Aide à domicile (SAAD) avec plus de 57 000 heures réalisées sur 

l’ensemble des communes a coûté 181 416,89 €. Ce service, créé par la 

communauté de communes dans le cadre du CIAS (Centre Intercommunal 

d’Action Sociale) fait parti intégrante des statuts de la CDC. 

 

o des dépenses sont toutefois prises en charge par les communes dans le cadre du 

PEDT, telles que les fluides et la mise à disposition des bâtiments. 

 

 



 

CC du Pays Foyen 
PACTE FINANCIER ET FISCAL 2024-2030 
Décembre 2023 

8 

 

II. LES ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION (AC) 

Texte de référence : le V de l’article 1609 nonies du code général des impôts 

Les attributions de compensation sont une photographie de la situation fiscale et 

financière de la commune, au moment des transferts de compétences et de fiscalité. 

Le produit fiscal supplémentaire perçu par la Communauté de Communes vient financer 

la hausse du coût des compétences et les investissements associés. 

 

Le tableau ci-dessous reprend les attributions de compensation versées en 2022. 

 

 
 

 

On constate un écart entre le coût en 2022 pour la Communauté de communes des 

compétences transférées et leur financement par les attributions de compensation 

reversées (ou retenues) aux communes ; en effet, l’exercice des compétences transférées 
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a couté à la communauté de communes 1 261 330 € de plus que son financement par les 

attributions de compensation. 

 

En cas de baisse du produit fiscal, le coût des compétences et les investissements 

associés reste à la charge de la Communauté de Communes1. 

 

C’est pourquoi, sauf en cas de transfert de nouvelles compétences, les attributions de 

compensation sont figées.  

 

Cette décision n’interdit pas la révision libre de l’attribution de compensation des 

conformément au 5ème alinéa du 1°bis du V du CGI. Cette procédure nécessite des 

délibérations concordantes du conseil communautaire, statuant à la majorité des deux 

tiers, et des conseils municipaux des communes membres intéressées. Conformément à 

l’avis de la DGCL ne s’agissant pas d’un transfert de charges, la CLECT n’a 

pas l’obligation de se réunir pour donner un avis sur la révision libre des attributions de 

compensation. 

 

La communauté de communes s’engage chaque année à étudier l’opportunité d’une 

révision libre des AC, afin de tenir compte des éléments financiers de l’exercice. 

 

 

 

 

III. LE FONDS NATIONAL DE PEREQUATION DES RESSOURCES 

INTERCOMMUNALES ET COMMUNALES (FPIC) 

Texte de référence : article L2336-1 à 7 du code général des collectivités territoriales 

Depuis la création du FPIC et jusqu’en 2022, la répartition du FPIC était réalisée sur la 

base de la procédure dérogatoire libre. Le FPIC de l’ensemble intercommunal était 

conservé dans son intégralité par la communauté de communes, afin de financer le coût 

des services communs mis à disposition des communes, tel que la cellule urbanisme (cf 

tableau des prestations de service dans le paragraphe des services communs) 

En 2023, la répartition du FPIC communal d’un montant de 259 874 € a été proposé par 

délibération sur la base de la même procédure dérogatoire que pour les années 

antérieures.  

Cette délibération n’ayant pas été approuvée à l’unanimité par le conseil 

communautaire, le FPIC 2023 a été reversé sur la base de la procédure de droit commun, 

conformément à l’article L2336-3 II 1° et 2° et L2336-5 du CGCT, et réparti ainsi : 

- entre la communauté de communes et ses communes membres en fonction du 

coefficient d’intégration fiscal (CIF) 

- et entre les communes membres en fonction des potentiels financiers par habitant 

et de la population (article L2336-5 du CGCT). 

                                                      
1 Toutefois, conformément au 5ème alinéa du 1° du V de l’article précité, dans le cas où une diminution des bases imposables 
réduit le produit global disponible, le conseil communautaire peut décider de réduire les attributions de compensation. 
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A partir de 2024, il est prévu par ce pacte d’appliquer systématiquement la procédure 

de droit commun. 

 

 

Du fait de cette procédure de droit commun restituant le FPIC aux communes, le coût 

des services communs ne sera donc plus financé par les communes mais devra être 

financé intégralement par l’autofinancement de la communauté de communes. 

 

 

 

IV. LES FONDS DE CONCOURS 

Texte de référence : article L5214-16 du code général des collectivités territoriales 

A. LE SOUTIEN A L’INVESTISSEMENT DES COMMUNES  

Un des objectifs du pacte financier et fiscal entre la communauté de communes du Pays 

Foyen et ses communes membres est de favoriser la solidarité sur le territoire par la 

mise en commun de ressources, notamment par le versement de fonds de concours pour 

la réalisation ou l’acquisition d’un équipement communal (au sens de la notion 

comptable d’immobilisation) situé sur le territoire de la communauté de communes et 

qui porte sur l’un des 4 axes établis dans le projet de territoire validé en juin 2022 et un 

avenant en juin 2023.  

Il s’agit des axes suivants : 

• Attractivité résidentielle 

• Attractivité économique 

• Attractivité touristique 

• Enjeux de demain  

Les investissements éligibles sont :  

• Les achats de tout équipement/matériel, considéré comme immobilisation corporelle 

(au sens de la notion comptable),  

• Les dépenses de travaux liées à l’aménagement d’espaces publics, restructuration 

urbaine, rénovation et construction d’équipements,  

• Les travaux (y compris VRD, enfouissement des réseaux secs ...),  

• Les coûts de maitrise d’œuvre, les études de sol, de contrôle technique et de 

coordination en matière de sécurité et protection de la santé (SPS).  

Les montants et modalités de versement  

Le taux d'intervention est fixé au maximum à 50% du montant du projet (hors taxe si la 

dépense fait l’objet d’une déduction de TVA ou net des recettes de FCTVA si la dépense 

est éligible au fonds), déduction faite des subventions et autres financements éventuels.  

Les modalités de versement du fonds de concours sont différentes selon qu’il s’agisse 

d’un projet d’aménagement ou de l’achat d’un équipement/matériel.  
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Pour les achats d’équipements/matériels considérés comme immobilisations 

corporelles, le paiement s’effectuera en un seul versement, sur présentation de l’état 

récapitulatif des dépenses éligibles mandatées, visé par le trésorier municipal et des 

factures correspondantes.  

Pour les projets d’aménagement d’espaces publics, de restauration urbaine, de 

rénovation et construction d’équipements :  

• Une avance de 30% sur la base de l'estimation du montant du fonds de 

concours à la signature de la convention et sur présentation de l'ordre de 

service de démarrage des travaux,  

• Le solde sur présentation du certificat d’achèvement de l’opération financée, 

d'un bilan financier de l'opération et d’un état récapitulatif des dépenses 

éligibles mandatées et visé par le trésorier municipal.  

 

B. INSTRUCTION ET ATTRIBUTIONS DES DEMANDES  

Le dossier de demande d’attribution est déposé auprès des services de la communauté 

de communes avant le mois de novembre. 

L’instruction de la demande est faite par le service opérationnel de la communauté de 

communes. 

Le dossier sera présenté à une commission spécifique pour avis, avant sa présentation 

en Conseil Communautaire 

Les attributions des fonds de concours d’équipement seront soumises au vote des 

délibérations concordantes de l’assemblée délibérante de la communauté de communes, 

statuant à la majorité simple et des conseils municipaux des communs membres 

intéressés. 

Les conditions d’octroi du fonds de concours seront déterminées après présentation en 

commission finances et soumis au vote du Conseil communautaire.  

 

 

 

V. LE REVERSEMENT DE LA TAXE D’AMENAGEMENT 

Textes de référence : article 109 de la Loi de finances pour 2022 - Article 1635 quater 

A du CGI 

Instituée depuis le 1er mars 2012 par la loi rectificative pour 2010, la taxe 

d’aménagement est un outil fiscal qui permet le financement des équipements publics 

(réseaux, voiries, superstructures) communaux et intercommunaux dont vont bénéficier 

les occupants des futures constructions.  

Sur le territoire du pays Foyen, cette taxe est perçue par la communauté de communes, 

de par sa compétence en matière d’urbanisme en 2012, conformément à l’article 1635 

quater A du Code Général des Impôts.  
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Jusqu’en 2019, seules les communes de la centralité (Pineuilh, Port Sainte Foy et 

Ponchapt et Sainte Foy la Grande) bénéficiaient d’un reversement de taxe 

d’aménagement, en raison de l’instauration préalable de la taxe locale d’équipement sur 

leurs communes. 

Le pacte financier et fiscal prévoit le reversement aux communes de 25% des produits 

de la taxe d’aménagement perçus par la communauté de communes.  

 

Il convient de préciser que la loi n’autorise plus un reversement lié à une compensation de 

différentiel de taux, tel que c’était le cas pour les communes ayant précédemment instauré la 

taxe locale d’équipement (TLE) ; le reversement s’opère ainsi de manière similaire pour 

l’ensemble des communes.  
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VI. OBSERVATOIRE 
 

Une évaluation des données fiscales et financières du bloc communal sera réalisée 

annuellement permettant d’étudier l’évolution des indicateurs financiers des communes, des 

ressources financières et fiscales, afin de définir une stratégie financière à l’échelle du territoire. 

 

 

 

 

 LES CONDITIONS D’APPLICATION DU PACTE 
 

 

A. DUREE DU PACTE  

Il est rappelé que le pacte financier et fiscal est rendu obligatoire pour la communauté 

de communes du Pays Foyen, puisque celle-ci est signataire d’un contrat de ville.  

La durée du pacte est obligatoirement similaire à celui du contrat de Ville signé par la 

communauté de communes. 

Le pacte prend donc effet à partir de 2024 et reste applicable jusqu’en 2030.  

 

 

B. LA REVISION DU PACTE 

Une évaluation du pacte est réalisée à minima une fois par mandat, à la demande de 

l’assemblée délibérante et/ou en fonction des évolutions réglementaires. Il en résulte 

une actualisation le cas échéant. 

 











































 Temps 
Complet 

 Temps non 
Complet 

Poste 
occupé

Statut
Temps de travail 

Agent

Filière administrative

Pôle Finances - Marchés Publics Adjoint administratif C 35/35èmes
1,00     Assistant comptable X Titulaire 100%

Pôle Finances - Marchés Publics Adjoint administratif C 35/35èmes
1,00     Responsable adjointe Pôle Finances

x

Pôle Technique - Environnement Adjoint administratif C 35/35èmes
1,00     Assistant Instructeur Cellule Urbanisme X Détaché 100%

Pôle Finances - Marchés Publics Adjoint administratif C 35/35èmes 1,00     Assistant comptable X Titulaire 100%

Pôle Service Population - Animations 
Sociales

Adjoint administratif C 35/35èmes 1,00     Agent d'accueil MSAP X Titulaire 100%

Pôle Secrétariat - RH Adjoint administratif principal 2ème classe C 35/35èmes 1,00     Chargé d'accueil X Titulaire 100%

Pôle Finances - Marchés Publics Adjoint administratif principal 2ème classe C 35/35èmes 1,00     Gestionnaire Marchés Publics X Titulaire 100%

Pôle Technique - Environnement Adjoint administratif principal 2ème classe C 35/35èmes 1,00     Conseiller séjour X Titulaire 100%

Pôle Secrétariat - RH Adjoint administratif principal 2ème classe C 35/35èmes 1,00     Assistant Ressources Humaines X Titulaire 100%

Pôle Secrétariat - RH Adjoint administratif principal 2ème classe C 35/35èmes 1,00     Assistant Administratif X Titulaire 100%

Pôle Secrétariat - RH Adjoint administratif principal 2ème classe C 35/35èmes 1,00     Assistant Ressources Humaines X Titulaire 100%

Service Petite Enfance - Enfance - 
Jeunesse

Adjoint administratif principal 2ème classe C 35/35èmes X

Politique de la Ville Adjoint administratif principal 1ère classe C 35/35èmes 1,00     Chargé de mission politique de la Ville/CISPD Contractuel 100% X

Service Petite Enfance - Enfance - 
Jeunesse

Adjoint administratif principal 1ère classe C 35/35èmes 1,00     Animateur ALSH/Périscolaire X Titulaire 100%

Pôle Finances - Marchés Publics Adjoint administratif principal 1ère classe C 35/35èmes 1,00     Assistant comptable Titulaire 100% x

Pôle Service Population - Animations 
Sociales

Adjoint administratif principal 1ère classe C 35/35èmes 1,00     Animateur EFS X Titulaire 100%

Développement économique Adjoint administratif principal 1ère classe C 35/35èmes X

Pôle Service Population - Animations 
Sociales

Rédacteur principal 2ème classe B 35/35èmes 1,00     Responsable MSAP X Titulaire 80%

Pôle Technique - Environnement Rédacteur principal 2ème classe B 35/35èmes 1,00     Instructeur Cellule Urbanisme X Stagiaire 100%

Pôle Technique - Environnement Rédacteur principal 1ère classe B 35/35èmes 1,00     Responsable Cellule Urbanisme X Titulaire 100%

Pôle Secrétariat - RH Rédacteur principal 1ère classe B 35/35èmes 1,00     
Responsable Pôle Secrétariat-Ressources 
Humaines

X Titulaire 100%

Développement économique Attaché A 35/35èmes 1,00     Chargé de mission Développement Economique X Contractuel 100%

Communication Attaché A 35/35èmes 1,00     Chargé de communication X Contractuel 100%

Pôle Service Population - Animations 
Sociales

Attaché A 35/35èmes 1,00     Référent PLIE X Titulaire 100%

Pôle Service Population - Animations 
Sociales

Attaché A 35/35èmes 1,00     Référent PLIE X Contractuel 100%

 Poste 
vacant 

Budget CDC

 Projet Tableau des effectifs de la Communauté de Communes du Pays Foyen suite CST du 29/11/2023 et CC du 20/12/2023

Emploi 
Budgétaire

Service Grade Cat. Quotité du poste

  ETP  

Fonction/Missions

Poste occupé



Pôle Finances - Marchés Publics Attaché A 35/35èmes 1,00     Responsable Pôle Finances-Marchés Publics X Titulaire 100%

Pôle Service Population - Animations 
Sociales

Attaché A 35/35èmes X

Politique de la Ville Attaché A 35/35èmes Chargé de Mission Pol de la ville-Revit-Habitat X 

Petites Villes de Demain Attaché A 35/35èmes Chef de Projet Petite Ville de Demain X

Direction Générale Attaché Principal A 35/35èmes 1,00     Directeur Général des Services X Titulaire 100%

Direction Générale DGS 10-20 000 habitants A 35/35èmes Directeur Général des Services X Détaché 100%

Filière animation
Service Petite Enfance - Enfance - 

Jeunesse
Adjoint d'animation C 35/35èmes 1,00     Directeur ALSH/Périscolaire X Titulaire 100%

Service Petite Enfance - Enfance - 
Jeunesse

Adjoint d'animation C 35/35èmes 1,00     Responsable Animation/Jeunesse X Titulaire 100%

Service Petite Enfance - Enfance - 
Jeunesse

Adjoint d'animation C 32/35èmes 0,91         Animateur ALSH/Périscolaire X Titulaire 100%

Service Petite Enfance - Enfance - 
Jeunesse

Adjoint d'animation C 32/35èmes 0,91         Animateur ALSH/Périscolaire X Titulaire 100%

Service Petite Enfance - Enfance - 
Jeunesse

Adjoint d'animation C 30/35èmes 0,86         Animateur ALSH/Périscolaire X Titulaire 100%

Service Petite Enfance - Enfance - 
Jeunesse

Adjoint d'animation C 35/35èmes 1,00     Responsable Centre Ados X Titulaire 100%

Service Petite Enfance - Enfance - 
Jeunesse

Adjoint d'animation C 35/35èmes 1,00     Responsable ALSH Sports X Titulaire 100%

Service Petite Enfance - Enfance - 
Jeunesse

Adjoint d'animation C 35/35èmes 1,00     Animateur ALSH/Périscolaire X Titulaire 100%

Service Petite Enfance - Enfance - 
Jeunesse

Adjoint d'animation C 35/35èmes 1,00     Animateur ALSH/Périscolaire X Titulaire 100%

Service Petite Enfance - Enfance - 
Jeunesse

Adjoint d'animation C 27/35èmes X

Service Petite Enfance - Enfance - 
Jeunesse

Adjoint d'animation C 27/35èmes X

Service Petite Enfance - Enfance - 
Jeunesse

Adjoint d'animation C 35/35èmes X

Pôle Service Population - Animations 
Sociales

Adjoint d'animation principal 2ème classe C 35/35èmes 1,00     Aide maternelle X Titulaire 100%

Service Petite Enfance - Enfance - 
Jeunesse

Adjoint d'animation principal 2ème classe C 35/35èmes 1,00     Animateur ALSH/Périscolaire X Titulaire 100%

Service Petite Enfance - Enfance - 
Jeunesse

Adjoint d'animation principal 2ème classe C 30/35èmes 0,86         Animateur ALSH/Périscolaire X Titulaire 100%

Service Petite Enfance - Enfance - 
Jeunesse

Adjoint d'animation principal 2ème classe C 35/35èmes 1,00     X

Pôle Service Population - Animations 
Sociales

Adjoint d'animation principal 2ème classe C 32/35èmes 0,91         Animateur ALSH/Périscolaire X Titulaire 100%

Service Petite Enfance - Enfance - 
Jeunesse

Adjoint d'animation principal 2ème classe C 35/35èmes 1,00     Directeur ALSH/Périscolaire X Titulaire 100%

Pôle Service Population - Animations 
Sociales

Adjoint d'animation principal 2ème classe C 35/35èmes X

Service Petite Enfance - Enfance - 
Jeunesse

Adjoint d'animation principal 2ème classe C 27/35èmes X

Service Petite Enfance - Enfance - 
Jeunesse

Animateur B 35/35èmes 1,00     Responsable Service Enfance Jeunesse X Titulaire 100%

Service Petite Enfance - Enfance - 
Jeunesse

Animateur B 33/35èmes 0,94         Responsable Ludothèque X Titulaire 100%
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Pôle Service Population - Animations 
Sociales

Animateur B 35/35èmes 1,00     X

Service Petite Enfance - Enfance - 
Jeunesse

Animateur B 35/35èmes X

Service Petite Enfance - Enfance - 
Jeunesse

Animateur principal 2ème classe B 35/35èmes 1,00     Chargé de mission CTG X Titulaire 100%

Pôle Service Population - Animations 
Sociales

Animateur principal 1ère classe B 35/35èmes 1,00     Responsable RPE X Titulaire 100%

Service Petite Enfance - Enfance - 
Jeunesse

Animateur principal 1ère classe B 35/35èmes 1,00     Coordinateur administratif et PE X Titulaire 100%

Filière médico-sociale
Sous filière sociale

Service Petite Enfance - Enfance - 
Jeunesse

Agent social C 35/35èmes 1,00     Aide maternelle X Stagiaire 100%

Pôle Technique - Environnement Agent social C 24/35èmes 0,69         Agent d'entretien polyvalent X Titulaire 100%

Service Petite Enfance - Enfance - 
Jeunesse

Agent social C 35/35èmes 1,00     Aide maternelle X Stagiaire 100%

Service Petite Enfance - Enfance - 
Jeunesse

Agent social C 35/35èmes 1,00     Aide maternelle X Titulaire 100%

Service Petite Enfance - Enfance - 
Jeunesse

Agent social C 35/35èmes 1,00     Auxiliaire de puériculture X Titulaire 100%

Service Petite Enfance - Enfance - 
Jeunesse

Agent social C 35/35èmes 1,00     Aide maternelle X Titulaire 100%

Service Petite Enfance - Enfance - 
Jeunesse

Agent social principal 2ème classe C 14/35èmes 0,40         Aide maternelle X Titulaire 100%

Service Petite Enfance - Enfance - 
Jeunesse

Agent social principal 2ème classe C 35/35èmes 1,00     Auxiliaire de puériculture X Contractuel 100%

Service Petite Enfance - Enfance - 
Jeunesse

Agent social principal 2ème classe C 30/35èmes 0,86         Aide maternelle X Titulaire 100%

Service Petite Enfance - Enfance - 
Jeunesse

Agent social principal 2ème classe C 35/35èmes 1,00     Aide maternelle X Titulaire 100%

Prévention Agent social principal 2ème classe C 17,50/35èmes 0,50         Assistant de Prévention X Titulaire 100%

Service Petite Enfance - Enfance - 
Jeunesse

Agent social principal 1ère classe C 35/35èmes 1,00     Agent de restauration X Titulaire 100%

Pôle Service Population - Animations 
Sociales - Services Techniques

Agent social principal 1ère classe C 35/35èmes 1,00     Agent d'accueil X Titulaire 100%

Pôle Service Population - Animations 
Sociales

Agent social principal 1ère classe C 35/35èmes 1,00     Gestionnaire AAGV X Titulaire 100%

Service Petite Enfance - Enfance - 
Jeunesse

Agent social principal 1ère classe C 35/35èmes 1,00     Auxiliaire de puériculture X Titulaire 100%

Service Petite Enfance - Enfance - 
Jeunesse

Agent social principal 1ère classe C 35/35èmes 1,00    Directrice adjointe de crèche X Titulaire 80%

Service Petite Enfance - Enfance - 
Jeunesse

Agent social principal 1ère classe C 35/35èmes 1,00     Aide maternelle X Titulaire 100%

Pôle Service Population - Animations 
Sociales

Assistant socio-éducatif Classe Exceptionnelle A 35/35èmes 1,00     Référent Famille X Titulaire 100%

Service Petite Enfance - Enfance - 
Jeunesse

Educateur de Jeunes Enfants Classe Exceptionnelle A 35/35èmes 1,00     Directrice de crèche X Titulaire 100%

Sous filière médico-sociale
Service Petite Enfance - Enfance - 

Jeunesse
Auxiliaire de puériculture classe normale B 35/35èmes 1,00     Auxiliaire de puériculture X Titulaire 100%

Service Petite Enfance - Enfance - 
Jeunesse

Auxiliaire de puériculture classe normale B 35/35èmes 1,00     Auxiliaire de puériculture X Titulaire 80%

Service Petite Enfance - Enfance - 
Jeunesse

Auxiliaire de puériculture classe supérieure B 35/35èmes 1,00     Auxiliaire de puériculture X Titulaire 100%
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Service Petite Enfance - Enfance - 
Jeunesse

Auxiliaire de puériculture classe supérieure B 35/35èmes 1,00     Auxiliaire de puériculture X Titulaire 100%

Service Petite Enfance - Enfance - 
Jeunesse

Auxiliaire de puériculture classe supérieure B 35/35èmes 1,00     Auxiliaire de puériculture X Titulaire 100%

Service Petite Enfance - Enfance - 
Jeunesse

Auxiliaire de puériculture classe supérieure B 35/35èmes 1,00     Auxiliaire de puériculture X Titulaire 100%

Service Petite Enfance - Enfance - 
Jeunesse

Infirmier en soins généraux de classe normale A 35/35èmes 1,00     X

Service Petite Enfance - Enfance - 
Jeunesse

Puéricultrice hors classe A 35/35èmes 1,00     Directrice adjointe de crèche X Contractuel 100%

Filière technique

Pôle Technique - Environnement Adjoint technique C 35/35èmes 1,00     Agent d'entretien polyvalent X Titulaire 100%

Service Petite Enfance - Enfance - 
Jeunesse

Adjoint technique C 23/35èmes 0,66         Agent de restauration X Titulaire 100%

Pôle Technique - Environnement Adjoint technique C 35/35èmes 1,00     Agent de nettoyage X Titulaire 100%

Pôle Technique - Environnement Adjoint technique principal 2ème classe C 35/35èmes 1,00     Agent d'entretien polyvalent X Titulaire 100%

Pôle Technique - Environnement Adjoint technique principal 2ème classe C 20/35èmes 0,57         Agent de nettoyage X Titulaire 100%

Pôle Technique - Environnement Adjoint technique principal 1ère classe C 35/35èmes 1,00     Responsable Maintenance bâtiments X Titulaire 100%

Pôle Technique - Environnement Adjoint technique principal 1ère classe C 35/35èmes Agent de nettoyage X Titulaire 100%

Pôle Technique - Environnement Agent de maitrise C 35/35èmes Agent d'entretien polyvalent X Titulaire 100%

Pôle Technique - Environnement Technicien B 35/35èmes 1,00     X

Pôle Technique - Environnement Technicien B 35/35èmes X

Pôle Technique - Environnement Agent social C 24/35èmes Agent d'entretien polyvalent x Titulaire 100%

Habitat Ingénieur principal A 35/35èmes 1,00     X Titulaire 100%

Filière culturelle

Pôle Tourisme - Economie - Animations 
Culturelles 

Adjoint du patrimoine principal 1ère classe C 35/35èmes 1,00     Responsable médiathèque X Titulaire 100% X

Filière administrative

Pôle Tourisme - Economie - Animations 
Culturelles 

Adjoint administratif C 35/35èmes 1,00     Conseiller Séjour Touristique X Contractuel 100%

Pôle Tourisme - Economie - Animations 
Culturelles 

Adjoint administratif C 35/35èmes 1,00     Responsable du Pôle Tourisme X Stagiaire 100%

Filière administrative
Pôle Technique - Environnement Adjoint administratif principal 2ème classe C 25,5/35èmes 0,73         Assistant Administratif X Titulaire 100%
Pôle Technique - Environnement Attaché Principal A 35/35èmes 1,00     Assistant du Directeur Services Techniques X Titulaire 100%

Filière technique
Pôle Technique - Environnement Adjoint technique principal 1ère classe C 35/35èmes 1,00     Agent d'accueil X Titulaire 100%
Pôle Technique - Environnement Adjoint technique C 35/35èmes 1,00     Technicien Milieux Aquatiques X Titulaire 100%

Pôle Technique - Environnement Adjoint technique C 35/35èmes 1,00     Agent d'entretien polyvalent X Titulaire 100%

Pôle Technique - Environnement Adjoint technique C 35/35èmes X

Pôle Technique - Environnement Adjoint technique C 35/35èmes 1,00    Responsable opérationnel pôle environnement 
et infrastructures

x

Pôle Technique - Environnement Technicien B 35/35èmes 1,00     Responsable Eaux et Assainissement Collectif X Titulaire 100%
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Pôle Technique - Environnement Ingénieur Hors Classe A 35/35èmes
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SERVICE MEDIATION  

FEVRIER 2023 

 

Convention d’adhésion aux services de 
médiation - Notice 

 

 
 
Les employeurs territoriaux souhaitant adhérer aux dispositifs de médiation (médiation préalable obligatoire, 
médiation à l'initiative du juge, et médiation à l'initiative des parties), proposés par le Centre de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale de la Gironde, devront transmettre à celui-ci deux exemplaires signés de la convention 
d’adhésion accompagnés impérativement de la délibération autorisant cette adhésion (avec visa du contrôle 
de légalité). 
 
Cet envoi pourra se faire de manière dématérialisée (dans ce cas, il convient d'envoyer un seul exemplaire) à 
mediation@cdg33.fr, ou par courrier à l’adresse suivante : 
 

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Gironde 
Service de médiations 

Immeuble HORIOPOLIS  
25 rue du Cardinal Richaud - CS 10019  

33049 BORDEAUX Cedex 
 
Comme exigé par la règlementation, ces documents seront communiqués au tribunal administratif de Bordeaux.  

 
 
 
 

 
                   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

mailto:mediation@cdg33.fr
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Convention  
 
 

Convention d’adhésion aux missions de médiation proposées par le 
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Gironde : 

Médiation préalable obligatoire, médiation à l'initiative du juge, et 
médiation à l'initiative des parties. 

 
 

PREAMBULE 
 
La médiation est un dispositif novateur qui a vocation à désengorger les juridictions administratives. Elle vise 
également à rapprocher les parties dans le cadre d'une procédure amiable, plus rapide et moins coûteuse qu'un 
contentieux engagé devant le juge administratif.  
 
La loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l’institution judiciaire a légitimé les centres de 
gestion pour assurer des médiations dans les domaines relevant de leurs compétences à la demande des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics. Elle a en effet inséré un nouvel article (article 25-2) 
dans la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 qui oblige les Centre de gestion à proposer par convention, une mission 
de médiation préalable obligatoire prévue à l’article L. 213-11 du code de justice administrative.  
 
Elle permet également aux centres de gestion d’assurer une mission de médiation à l’initiative du juge ou à 
l’initiative des parties prévue aux articles L. 213-5 à 213-10 du même code, à l'exclusion des avis ou décisions 
des instances paritaires, médicales, de jurys ou de toute autre instance collégiale administrative obligatoirement 
saisie ayant vocation à adopter des avis ou des décisions. 
 
La médiation l'initiative des parties diffère de la médiation préalable obligatoire en ce qu'elle peut être initiée par 
l'employeur et pas uniquement par un agent. La médiation à l'initiative des parties n'est pas circonscrite aux cas 
de décisions individuelles défavorables visées à l'article 2 du décret n° 2022-433 du 25 mars 2022, dans la mesure 
où elle concerne tout type de contentieux (à l’exclusion toutefois des avis ou décisions des instances paritaires, 
médicales, de jurys ou de toute autre instance collégiale administrative obligatoirement saisie ayant vocation à 
adopter des avis ou des décisions). Par ailleurs, la médiation à l'initiative des parties peut intervenir à tout moment 
en dehors de toute procédure juridictionnelle. Enfin, la médiation à l'initiative des parties peut porter sur des faits 
et des actes administratifs antérieurs à la signature de la présente convention d'adhésion. Cette médiation ne se 
mettra en œuvre que si la médiation est acceptée par la collectivité ou l’établissement signataire et la ou les 
personne(s) avec laquelle (lesquelles) elle (il) est en conflit. 
 
La médiation à l'initiative du juge diffère également de la médiation préalable obligatoire dans la mesure où il 
appartient au juge administratif d'initier la médiation après accord des parties. Ainsi, la médiation à l'initiative du 
juge est susceptible d'intervenir à tout moment d'une action juridictionnelle. La médiation à l'initiative du juge n'est 
pas circonscrite aux cas de décisions individuelles défavorables visées à l'article 2 du décret n° 2022-433 du 25 
mars 2022, dans la mesure où elle concerne tout type de contentieux (à l’exclusion toutefois des avis ou décisions 
des instances paritaires, médicales, de jurys ou de toute autre instance collégiale administrative obligatoirement 
saisie ayant vocation à adopter des avis ou des décisions). Enfin, la médiation à l'initiative du juge peut porter sur 
des litiges nés antérieurement à la signature de la présente convention d'adhésion. Cette médiation ne se mettra 
en œuvre que si la médiation est acceptée par la collectivité ou l’établissement signataire et la ou les personne(s) 
avec laquelle (lesquelles) elle (il) est en conflit. 
 
La loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l’institution judiciaire prévoit également que des 
conventions puissent être conclues entre les centres de gestion pour l'exercice de ces missions à un niveau 
régional ou interrégional, selon les modalités déterminées par le schéma régional ou interrégional de coordination, 
de mutualisation et de spécialisation mentionné à l'article 14 de la loi du 26 janvier 1984. A cet égard, le Centre 
de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Gironde a souhaité adhérer au mécanisme de continuité 
proposé dans le cadre de la coopération régionale des centres de gestion de Nouvelle-Aquitaine. Ainsi, dans 
l’hypothèse d’une indisponibilité ponctuelle ou d’un cas spécifique pour lequel le cadre déontologique d’exercice 
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des médiateurs du Centre de Gestion ne serait pas garanti (conflit d’intérêt par exemple), un déport vers le 
médiateur d’un autre Centre de Gestion néo-aquitain sera possible. Les CDG néo-aquitains offrent ainsi la 
garantie de mise à disposition permanente de médiateurs indépendants, neutres et impartiaux, sans coûts 
supplémentaires et sans déplacement des médiés d’un département à un autre. 
 
Le Conseil d’Etat a dressé un bilan positif de la médiation dans le contentieux de la fonction publique. Celle-ci 
procède en effet d’une bonne administration en favorisant une résolution plus rapide et moins conflictuelle des 
litiges. 
 
Le Centre de Gestion de la Fonction Publique de Gironde propose aux collectivités et établissements publics 
locaux de son ressort d’exercer, pour ce qui concerne les litiges qu’ils peuvent avoir avec leurs personnels, ces 
trois missions de médiation : 
- médiation préalable obligatoire,  
- médiation à l'initiative du juge, 
- et médiation à l'initiative des parties. 
 
En adhérant à cette proposition, la collectivité ou l’établissement signataire de la présente convention choisit : 
- que les recours formés contre des décisions individuelles dont la liste est déterminée par décret, et qui 

concernent la situation de ses agents, sont, à peine d’irrecevabilité, précédés d’une tentative de médiation 
préalable obligatoire, 

- d’offrir la possibilité, tant à elle-même qu'à ses propres agents, de recourir à une médiation à l'initiative des 
parties, 

- d’offrir la possibilité, tant à elle-même qu'à ses propres agents, de recourir à un médiateur du CDG33 dans le 
cadre d’une médiation à l’initiative du juge. 

 

ENTRE 
 
Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Gironde,  
Sis 25 rue du Cardinal Richaud – Immeuble Horiopolis – CS 10019 – 33049 Bordeaux Cedex,  
Représenté par son Président, agissant en vertu des délibérations du Conseil d’administration  
n° DE-0017-2022 en date du 29 mars 2022, n° DE-0035-2022 en date du 31 mai 2022, et n° DE-0003-2023 
en date du 22 février 2023 ; 
 
Ci-après désigné le Centre de Gestion 
 
ET 
 
La collectivité ou l’établissement ….., 
Sis / sise …., 
Ci-après désigné(e) la Collectivité 
 
Représenté(e) par M. ou Mme …., Maire ou Président(e),  
dûment habilité(e) par délibération en date du … 
Ci-après désigné(e) l’autorité territoriale 

 

 
 

• Vu le code de justice administrative, et notamment ses articles L. 213-1 et suivants et  
R. 213-1 et suivants ; 

 

• Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, et notamment son article 25-2 ; 

 

• Vu la loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l'institution judiciaire ; 
 

• Vu le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux centres de gestion ; 
 

• Vu le décret n° 2022-433 du 25 mars 2022 relatif à la procédure de médiation préalable obligatoire 
applicable à certains litiges de la fonction publique et à certains litiges sociaux ; 

 

• Vu la délibération n° DE-0017-2022 en date du 29 mars 2022 du Centre de Gestion de la Gironde portant 
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mise en œuvre de la médiation préalable obligatoire ; 
 

• Vu la délibération n° DE-0035-2022 en date du 31 mai 2022 du Centre de Gestion de la Gironde relative 
à la coopération régionale des centres de gestion de la Nouvelle-Aquitaine dans l’exercice de la médiation 
préalable obligatoire ; 

 

• Vu la délibération n° DE-0003-2023 en date du 22 février 2023 du Centre de Gestion de la Gironde relative 
à la médiation à l’initiative du juge ou à l’initiative des parties ; 

 

• Vu la délibération n° … du … autorisant l’autorité territoriale à signer la présente convention ; 
 

• Vu la charte des médiateurs des centres de gestion élaborée par la Fédération Nationale des Centres de 
Gestion ; 

 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 

Section 1 : Dispositions communes aux différents types de médiation 
 
 

ARTICLE 1 - Objet de la convention  

 

La médiation régie par la présente convention s'entend comme un processus structuré, par lequel les parties à 
un litige tentent de parvenir à un accord en vue de la résolution amiable de leurs différends, avec l'aide du Centre 
de Gestion comme médiateur. 
 

L'accord auquel parviennent les parties ne peut cependant porter atteinte à des droits dont elles n'ont pas la libre 
disposition. 
 

Le Centre de Gestion de la Gironde propose les missions de médiations telles que prévues par les articles                 
L. 213-1 et suivants du code de justice administrative, conformément aux dispositions de l’article 25-2 de la loi du 
26 janvier 1984 susvisée.  
 

La présente convention a pour objet, d’une part, de définir les conditions générales d’adhésion de la collectivité à 
cette mission proposée par le Centre de Gestion et, d’autre part, les conditions de réalisation des médiations. 
 
 

ARTICLE 2 - Désignation du (ou des) médiateurs 

 

Les médiateurs sont des collaborateurs du Centre de Gestion. 
 

Les personnes physiques désignées par le Centre de Gestion pour assurer des médiations doivent posséder, par 
l'exercice présent ou passé d'une activité, les capacités requises eu égard à la nature du litige. Elles doivent, en 
outre, justifier d'une formation ou d'une expérience adaptée à la pratique de la médiation. 
 
Elles s’engagent à se conformer à la charte éthique des médiateurs des centres de gestion établie sous l’égide 
de la Fédération Nationale des Centres De Gestion en collaboration avec le Conseil d’Etat (annexe n° 1 à la 
présente convention), et notamment à accomplir leur mission avec impartialité, compétence et diligence.  
 
Un dispositif de substitution, convenu entre les douze centres de gestion de la région Nouvelle Aquitaine, permet 
au Centre de Gestion de confier une médiation à un autre centre de gestion de la région lorsqu’il se trouve dans 
l’impossibilité de désigner lui-même en son sein un médiateur (notamment en cas de situation de risque de conflit 
d’intérêts ou d’empêchement). 
 
 

ARTICLE 3 - Aspects de confidentialité 

 
Sauf accord contraire des parties, la médiation est soumise au principe de confidentialité. Les constatations du 
médiateur et les déclarations recueillies au cours de la médiation ne peuvent être divulguées aux tiers ni invoquées 
ou produites dans le cadre d'une instance juridictionnelle sans l'accord des parties. 
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Il est toutefois fait exception à ces principes dans les cas suivants : 
 
1. En présence de raisons impérieuses d'ordre public ou de motifs liés à la protection de l'intégrité physique ou 
psychologique d'une personne ; 
 
2. Lorsque la révélation de l'existence ou la divulgation du contenu de l'accord issu de la médiation est 
nécessaire pour sa mise en œuvre. 
 
 

ARTICLE 4 - Rôle et compétence du médiateur 

 
Le médiateur organise la médiation (lieux, modalités, dates et heures) dans des conditions favorisant un dialogue 
et la recherche d’un accord. Sont privilégiées à ce titre des rencontres au siège du Centre de Gestion pour 
favoriser la neutralité des échanges. 
Son rôle consiste à accompagner les parties dans leurs échanges et la recherche d’une solution.  
 
Le cas échéant, il peut conseiller, à leur demande, les parties pour la rédaction formelle d’un accord.  
Le médiateur se conforme à la charte des médiateurs des centres de gestion annexée à la présente convention. 
 
  

Section 2 : Dispositions spécifiques à la médiation préalable obligatoire (applicables aux seuls 
collectivités territoriales et établissements publics qui n'auraient pas encore adhéré à ce dispositif) 

 

ARTICLE 5 - Le principe du recours à la médiation préalable obligatoire 

 
Conformément à l’article L. 213-1 du code de justice administrative, toute contestation par un agent de la 
collectivité d’une décision administrative défavorable entrant dans le champ de la présente convention doit faire 
l’objet d’une demande de médiation préalable obligatoire (MPO) auprès du Centre de Gestion avant tout recours 
contentieux. 
 
 

ARTICLE 6 - Domaine d'application de la médiation 

 
La procédure de médiation préalable obligatoire prévue par l’article L. 213-11 du code de justice administrative 
est applicable aux recours formés par les agents publics de la collectivité à l’encontre des décisions 
administratives mentionnées dans le décret n° 2022-433 du 25 mars 2022 relatif à la procédure de médiation 
préalable obligatoire applicable à certains litiges de la fonction publique et à certains litiges sociaux.  
 
A la date de conclusion de la présente convention, la liste des décisions concernées est indiquée en annexe  
n° 3.  
 
Tout complément à cette liste sera pris en compte pour l’exécution de la présente convention dès l’entrée en 
vigueur des dispositions législatives ou réglementaires correspondantes. 
 
 

ARTICLE 7 - Conditions d'exercice de la médiation  

 
La médiation préalable obligatoire, pour les contentieux qu’elle recouvre, suppose un déclenchement automatique 
du processus de médiation. 
 
Les décisions administratives potentiellement concernées doivent comporter expressément la mention de la 
médiation préalable obligatoire dans l’indication des délais et voies de recours (voir le modèle figurant en annexe 
n° 2). À défaut, le délai de recours contentieux ne court pas à l’encontre de la décision litigieuse. 
 
La saisine du médiateur interrompt le délai de recours contentieux et suspend les délais de prescription, qui 
recommencent à courir à compter de la date à laquelle soit l’une des parties ou les deux, soit le médiateur 
déclarent, de façon non équivoque et par tout moyen permettant d'en attester la connaissance par l'ensemble des 
parties, que la médiation est terminée.  
 
Lorsque qu’un agent entend contester une décision explicite entrant dans le champ de la MPO, il saisit, dans le 
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délai de droit commun de deux mois du recours contentieux, le Centre de Gestion (articles R. 213-10 et R. 421-1 
du code de justice administrative). 
 
Lorsqu’intervient une décision explicite de rejet d’une demande de retrait ou de réformation d’une décision 
administrative, celle-ci mentionne l’obligation de saisir par écrit le médiateur. Dans le cas contraire, le délai de 
recours contentieux ne court pas. La saisine du médiateur est accompagnée d'une copie de la demande ayant 
fait naître la décision contestée.  
 
Lorsqu’intervient une décision implicite de rejet d’une demande de retrait ou de réformation d’une décision 
administrative, l’agent peut saisir le médiateur dans le délai de recours contentieux en accompagnant sa lettre de 
saisine d'une copie de la demande ayant fait naître la décision.  
 
L’autorité territoriale s’engage à faire mention de la médiation préalable obligatoire au sein de ses accusés de 
réception aux demandes de ses agents portant sur un domaine concerné par le dispositif de médiation préalable 
obligatoire.  
 
Si le tribunal administratif est saisi dans le délai de recours d’une requête dirigée contre une décision entrant dans 
le champ de la médiation préalable obligatoire qui n’a pas été précédée d’un recours préalable à la médiation, le 
président de la formation de jugement rejette la requête par ordonnance et transmet le dossier au médiateur 
compétent. 
 
La médiation préalable obligatoire étant une condition de recevabilité de la saisine du juge, indépendamment de 
l’interruption des délais de recours, il reviendra aux parties de justifier devant le juge administratif saisi d’un 
recours, du respect de la procédure préalable obligatoire à peine d’irrecevabilité. 
 
Lorsque la médiation prend fin à l'initiative de l'une des parties ou du médiateur, ce dernier notifie aux parties un 
acte de fin de médiation, ne constituant pas pour autant une décision administrative, et sans qu'il soit de nouveau 
besoin d'indiquer les voies et délais de recours.   
 
 

Section 3 : Dispositions spécifiques à la médiation à l’initiative du juge 
 
 

ARTICLE 8 - Conditions d'exercice de la médiation ordonnée par le juge 

 
En application de l’article L. 213-7 du code de justice administrative, lorsqu'un tribunal administratif ou une cour 
administrative d'appel sont saisis d'un litige, le président de la formation de jugement peut, après avoir obtenu 
l'accord des parties, ordonner une médiation pour tenter de parvenir à un accord entre celles-ci.  
 
La collectivité ou l’établissement signataire déclare comprendre que la médiation n’est pas une action judiciaire 
et que le rôle du médiateur est de l’aider à parvenir à trouver une solution librement consentie avec la ou les 
personne(s) avec laquelle (lesquelles) elle (il) est en conflit.  
 
Une convention de mise en œuvre d’une médiation ordonnée par le juge sera établie pour chaque affaire et sera 
signée par les parties en conflit.  
 
A l’issue de la médiation, le médiateur informe le juge de ce que les parties sont ou non parvenues à un accord. 
 
Sous réserve de dispositions contraires ordonnées par le juge, la médiation sera effectuée selon les conditions 
tarifaires mentionnées à l’article 11. 
 
 

Section 4 : Dispositions spécifiques à la médiation à l’initiative des parties 
 

ARTICLE 9 - Conditions d'exercice de la médiation à l’initiative des parties 

 
En application de l’article L. 213-5 du code de justice administrative, les parties en conflit peuvent, en dehors de 
toute procédure juridictionnelle, organiser une mission de médiation et désigner la ou les personnes qui en sont 
chargées.  
 
Cette médiation ne se mettra en œuvre que si la médiation est acceptée par la collectivité ou l’établissement 
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signataire et/ou la ou les personne(s) avec laquelle (lesquelles) il existe un conflit. 
 
S’il est fait appel au Centre de gestion pour une telle médiation, une convention de mise en œuvre d’une médiation 
conventionnelle sera établie pour chaque affaire et sera signée par les parties en conflit.  
 
Lorsque le litige porte sur une décision administrative identifiée, la saisine du médiateur interrompt le délai de 
recours contentieux et suspend les délais de prescription, qui recommencent à courir à compter de la date à 
laquelle soit l’une des parties ou les deux, soit le médiateur déclarent, de façon non équivoque et par tout moyen 
permettant d'en attester la connaissance par l'ensemble des parties, que la médiation est terminée. 
 
La médiation sera effectuée selon les conditions tarifaires mentionnées à l’article 11. 
 
 

Section 5 : Dispositions finales 
 

ARTICLE 10 - Durée et fin du processus de médiation 

 
La durée indicative d’une mission de médiation est de 3 mois. Cette durée peut se trouver réduite ou prolongée. 
 
Il peut être mis fin à la médiation à tout moment, à la demande de l'une ou l’autre des parties ou du médiateur.  
 
Lorsque les parties ne sont pas parvenues à un accord, le juge peut être saisi d’un recours dans les conditions 
normales (articles R. 413 et suivants du CJA). 
 
En toute hypothèse, le médiateur établit un procès-verbal de fin de médiation et en transmet un exemplaire aux 
médiés ainsi qu’aux juridictions administratives compétentes. 
 
 

ARTICLE 11 - Tarification et modalités de facturation du recours à la médiation 

 
La prestation de médiation apportée par le Centre de Gestion de la Gironde entre dans le cadre des dispositions 
prévues par l’article 25-2 de la loi statutaire n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée et l’article L. 452-30 du code 
général de la fonction publique.  
 
A ce titre, chaque litige soumis au médiateur dans le cadre de la présente convention donnera lieu de la part de 
la collectivité au versement d’une participation financière. 
 
Un état de prise en charge financière est établi par le médiateur à la fin de chaque médiation. 
 
Le paiement par la collectivité est effectué à réception du titre de recettes établi par le Centre de Gestion après 
réalisation de la mission de médiation. 
 
La grille tarifaire arrêtée par délibération du Conseil d’administration du Centre de Gestion de la Gironde est 
annexée à la présente convention (annexe n° 4).  
 
Les heures d’intervention s’entendent comme le temps passé par le médiateur à l’étude du dossier ainsi qu’en 
entretien auprès de l’une, de l’autre ou des deux parties. 
 
Le cas échéant, une participation financière complémentaire déterminée sur la base des règles d’indemnisation 
des frais de déplacement dans la fonction publique sera demandée en cas de déplacement du médiateur effectué 
dans le cadre de sa mission, avec l’accord de la collectivité, hors du siège du Centre de Gestion. 
 
Afin de couvrir l’évolution des charges de fonctionnement de cette mission, les montants indiqués au sein de la 
grille tarifaire pourront être réévalués par le Conseil d’administration du Centre de Gestion. 
 
Toute modification de tarif est portée par le Centre de Gestion à la connaissance de la collectivité. Dans un délai 
de 2 mois à compter de cette notification, la collectivité peut résilier la présente convention sans préjudice de la 
poursuite de l’exécution des médiations en cours. 
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ARTICLE 12 - Durée de la convention  

 
- Pour la médiation préalable obligatoire, La présente convention prend effet pour les décisions prises par la 

collectivité ou l’établissement à compter du premier jour du mois suivant sa conclusion.  
 
- Pour la médiation à l'initiative du juge et la médiation à l'initiative des parties, la présente convention prend 

effet dès sa signature par les deux parties. 
 
D’une durée de validité de trois ans, elle est tacitement reconduite par périodes de trois ans.  
 
 
 

ARTICLE 13 - Résiliation de la convention 

 
La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties. 
 
La résiliation s’effectuera par lettre recommandée avec accusé de réception sous réserve du respect d’un préavis 
de deux mois qui court à compter de la réception dudit courrier. 
 
La résiliation engendrera de fait la fin de l’application de la médiation dans la collectivité ou l’établissement 
signataire, sans préjudice pour les médiations en cours ou qui surviendraient pendant le préavis de la résiliation. 
 
 

ARTICLE 14 - Information des juridictions administratives 

 
Le Centre de Gestion informe les juridictions administratives compétentes de la signature de la présente 
convention par l’autorité territoriale.  
 
Il en fera de même en cas de résiliation de la présente convention. 
 
 

ARTICLE 15 - Protection des données personnelles 

 
Le Centre de Gestion ainsi que la collectivité qui sont parties prenantes à la présente convention sont tenus au 
respect de la réglementation en vigueur applicable à la gestion et à la protection des données à caractère 
personnel, et, en particulier : 
 
- Le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de 
ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (dit « RGPD »), 

- La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés (dite loi « 
Informatique et libertés »). 

Les mesures techniques et organisationnelles appropriées pour s'assurer et être en mesure de démontrer que le 
traitement des données personnelles recueillies dans le cadre de l'exécution de la présence convention est 
effectué conformément à la réglementation en vigueur sont mises en œuvre par les parties. Ces mesures sont 
réexaminées et actualisées si nécessaire. 
Les données personnelles recueillies par le Centre de Gestion et la collectivité ou l’établissement parties 
prenantes à la présente convention font l’objet d’un traitement papier ou informatisé destiné à assurer la mise en 
œuvre de la mission de médiation et son suivi. 
 
Les données personnelles recueillies par le Centre de Gestion dans le cadre du traitement informatisé susvisé 
sont exclusivement destinées au service Médiation, qui en assure la confidentialité. 
 
Le Centre de Gestion s’engage à informer toute personne concernée du recueil et du traitement de ses données 
personnelles, si besoin par l’intermédiaire des collectivités. Le Centre de Gestion s’engage à ne recueillir que les 
données personnelles strictement nécessaires à l’exercice de la mission de médiation visée dans la présente 
convention et à en respecter le caractère de confidentialité. 
 
Le Centre de Gestion s’engage à stocker les données personnelles collectées de façon à en assurer la sécurité. 
Il s’engage à ne pas les conserver au-delà d’une durée définie en fonction des objectifs poursuivis par le traitement 
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de données et au regard des missions visées dans la présente convention. 
 
Le Centre de Gestion s’engage à permettre aux personnes concernées par le recueil et le traitement de leurs 
données personnelles d’exercer leurs droits vis-à-vis de ces données (droits d’accès, de rectification, de 
suppression…). 
 
L’ensemble des informations relatives à la gestion des données personnelles par le CDG 33 dans le cadre de 
l’exécution de la présente convention sont précisées dans son registre des traitements, librement accessible et 
communicable à toute personne qui en fait la demande. Ces informations portent notamment sur les finalités du 
traitement, la nature des données recueillies, les services destinataires de ces données et sur leur durée de 
conservation. 
 
La Politique de protection des données à caractère personnel du Centre de Gestion est librement consultable sur 
son site internet www.cdg33.fr. 
 
 

ARTICLE 16 - Règlement des litiges nés de la présente convention 

 
Les litiges entre le Centre de Gestion et la collectivité relatifs à l’application de la présente convention seront 
portés devant le tribunal administratif de Bordeaux. 
 
Ils devront auparavant faire l’objet d’une tentative d’accord amiable. 
 
Annexe 1 : charte des médiateurs 
Annexe 2 : formules « voies et délais de recours » pour la MPO 
Annexe 3 : liste des décisions administratives individuelles défavorables entrant dans le champ de la MPO 
Annexe 4 : grille tarifaire  
 
 
 
 
 

Fait à …………, le………………. 
Pour (Nom de la collectivité), 
 
 
L’autorité territoriale  
 
 
 
 
 
 

M. / Mme Prénom NOM 
(cachet et signature) 

Fait à Bordeaux, le…………….. 
Pour le Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale de la Gironde 
 
Le Président, 
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CHARTE 
DES MÉDIATEURS 

DES CENTRES DE GESTION
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Préambule

Les articles L 213-1 et suivants du code de justice administrative issus de l’article 
5 de la loi n°2016 1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du 
XXIème siècle et les articles R 213-1 et suivants issus du décret n°2017-566 du 18 avril 
2017 introduisent la possibilité en matière administrative de recourir à la médiation 
soit à l’initiative des parties soit à celle du juge.

Aux termes de l’article L 213-1 du code de justice administrative, la médiation 
s’entend de tout processus structuré, quelle qu’en soit la dénomination, par lequel 
deux ou plusieurs parties tentent de parvenir à un accord en vue de la résolution 
amiable de leurs différends, avec l’aide d’un tiers, le médiateur, choisi par elles ou 
désigné, avec leur accord, par la juridiction.

Le médiateur accompagne les parties afin qu’elles puissent parvenir à un accord. 
Le médiateur, sans pouvoir décisionnel, favorise, par des entretiens confidentiels, 
l’établissement de liens ou d’échanges, la prévention et le règlement des conflits.

Il formule également des recommandations de portée générale en vue 
d’encourager les bonnes pratiques dans les relations avec les agents et prévenir la 
survenance de nouveaux litiges.

En qualité de tiers de confiance, les centres de gestion de la fonction publique 
territoriale peuvent intervenir comme médiateurs dans les litiges opposant des 
fonctionnaires territoriaux à leur employeur.

La loi du 18 novembre 2016, le décret n°2018-101 du 16 février 2018 et l’arrêté 
du 2 mars 2018 organisent la mise en œuvre et fixent les territoires expérimentaux 
d’une médiation préalable obligatoire. L’expérimentation débute le 1er avril 2018 
pour une durée de trois ans courant jusqu’au 18 novembre 2020. Elle fera 
l’objet d’un rapport d’activité annuel aux ministres intéressés et au Vice-Président 
du Conseil d’Etat transmis avant le 1er juin de chaque année et d’un rapport 
d’évaluation au plus tard 6 mois avant son terme.

La présente charte fixe les principes essentiels garantissant la qualité du processus 
de médiation engagé dans ce cadre.

Cette Charte constitue le socle de référence éthique de la médiation pratiquée par 
les Centres de Gestion.
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Nomination du médiateur

L’article R 213-2 du code de justice administrative prévoit que la médiation peut 
être confiée à une personne physique ou à une personne morale. Si le médiateur 
désigné est une personne morale, son représentant légal désigne la ou les 
personnes physiques qui assureront, au sein de celle-ci et en son nom, l’exécution 
de la mission.

Le médiateur est un agent du Centre de Gestion, tiers indépendant des parties, 
non impliqué dans le différend. Son éthique repose sur les valeurs portées par la 
présente charte. Il dispose d’une compétence sur les sujets qui lui sont confiés et 
doit avoir suivi une formation spécifique ou disposer d’une expérience adaptée à 
la pratique de la médiation.

Il actualise et peut perfectionner ses connaissances théoriques et pratiques de la 
médiation :

 � en s’informant régulièrement sur l’actualité juridique de son domaine 
de compétence ainsi que sur l’actualité des méthodes de négociation et les 
évolutions en matière de règlement alternatif des litiges 

 � en participant à des événements autour des modes de règlement 
alternatif des litiges (colloques, ateliers, débats, …) ou à des formations sur 
ces thèmes.

Champ de compétences de la médiation préalable obligatoire

Afin de respecter le principe de libre administration des collectivités territoriales, 
n’entrent dans le champ de l’expérimentation que les collectivités qui l’ont 
accepté en confiant une mission de médiation préalable au centre de gestion 
territorialement compétent, au titre des missions d’assistance et de conseils 
juridiques (article 25 de la loi du 26 janvier 1984).

Sont soumis, à titre expérimental, à une médiation préalable obligatoire, les 
litiges concernant les décisions administratives individuelles défavorables dans les 
domaines suivants : certains éléments de rémunération, refus de détachement, 
de placement en disponibilité ou de congé sans traitement des contractuels, 
réintégrations à l’issue d’un détachement, d’un placement en disponibilité, d’un 
congé sans traitement ou d’un congé parental, classement de l’agent à l’issue 
d’un avancement de grade ou d’un changement de corps obtenu par promotion 
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interne, décision relative à la formation professionnelle tout au long de la vie, 
mesures appropriées à l’égard des travailleurs handicapés, aménagement des 
conditions de travail des fonctionnaires  qui ne sont plus en mesure d’exercer 
leurs fonctions.

Le médiateur doit orienter l’agent ou la collectivité si la demande ne relève pas du 
champ de la médiation.

Déontologie et valeurs du médiateur 

Ces valeurs garantissent l’indépendance, la neutralité et l’impartialité du médiateur.

La probité et l’honorabilité

La personne physique qui assure l’exécution de la mission de médiation doit 
satisfaire aux conditions suivantes : 

a) Ne pas avoir fait l’objet d’une condamnation, d’une incapacité ou d’une 
déchéance mentionnées sur le bulletin n° 2 du casier judiciaire

b) Ne pas avoir été l’auteur de faits contraires à l’honneur, à la probité et aux 
bonnes mœurs ayant donné lieu à une sanction disciplinaire ou administrative de 
destitution, radiation, révocation, de retrait d’agrément ou d’autorisation.

Dans le cas où des poursuites ou des procédures judiciaires ont été menées à 
son encontre et seraient susceptibles de mettre en cause son indépendance 
et son impartialité, le médiateur doit en informer sa hiérarchie avant toute 
désignation. Dans l’hypothèse où de telles poursuites ou procédures survenues 
postérieurement à sa désignation pourraient compromettre l’impartialité de sa 
mission, le médiateur doit aussi en informer sa hiérarchie ainsi que les parties à 
la médiation. Le supérieur hiérarchique du médiateur, les parties ou le médiateur 
lui-même peuvent alors, s’ils le souhaitent, mettre fin à la médiation.

L’indépendance

Le médiateur est indépendant vis-à-vis de toute influence extérieure.
Il ne reçoit aucune directive de quiconque dans le cadre de sa mission.
Son indépendance est garantie par les moyens dont il dispose, sa désignation et 
les conditions d’exercice pendant la durée de sa mission.
Il s’engage à refuser, suspendre ou interrompre la médiation si les conditions de 
cette indépendance ne lui paraissent pas ou plus réunies.
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La neutralité

Le médiateur est neutre : il n’est ni influencé ni orienté par des considérations 
externes aux demandes des parties. Il accompagne la médiation sans avoir lui-
même d’intention pour ou à la place de la collectivité et de l’agent concernés par 
le litige.

L’impartialité

Le médiateur est impartial par rapport aux parties pendant toute la durée de 
la médiation. Il s’interdit toute situation de conflit d’intérêts et n’accepte pas de 
mission de médiation avec des personnes avec lesquelles il a des liens d’ordre 
privé, professionnel, économique, de conseil…dans le cadre de l’affaire concernée.

La loyauté

Le médiateur s’interdit de remplir des fonctions de représentant ou de conseil de 
l’une ou l’autre des parties à la médiation.

L’écoute

Le médiateur s’attache au respect des personnes et à leur écoute attentive afin 
que les parties puissent dépasser leur différend pour aboutir à une solution.

La diligence

Le médiateur, saisi, prend rapidement contact avec les parties et veille à obtenir 
des réponses rapides de leur part quant à l’organisation des rencontres.

Il peut solliciter de la part des parties certains documents utiles pour une meilleure 
compréhension du litige et un meilleur dialogue autour de la recherche de 
solutions. 
Le médiateur peut, en cas de refus de transmission des documents, refuser de 
poursuivre la médiation.
Le médiateur s’engage à respecter un délai de 3 mois, renouvelable éventuellement 
une fois en fonction de la complexité de l’affaire, pour traiter les litiges dont il 
est saisi, sous réserve de la diligence des parties elles-mêmes ou du respect des 
délais qu’il s’est fixé en accord avec les parties pour mener à bien sa mission de 
médiation. 
Il veille aux conditions formelles d’un dialogue loyal, courtois, efficace et équilibré.
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Le désintérêt

Le médiateur ne concourt à la recherche d’un accord que dans le seul intérêt des 
parties.

Il ne peut percevoir aucune rémunération liée au résultat de la médiation qu’il a 
menée. 

Principes applicables au processus de médiation

Le médiateur agit dans le cadre de la loi et du respect des personnes. Il doit 
maintenir sa position de tiers neutre, indépendant et impartial.

Le médiateur s’engage à conduire la médiation en respectant les principes 
suivants :

La transparence 

Le médiateur garantit la transparence de son activité et, notamment, il informe :

 � sur son champ de compétences de façon large et accessible, notamment 
sur le site Internet du Centre de gestion

 � les publics de manière claire et complète sur les valeurs et les principes de 
la médiation ainsi que sur les conditions de déroulement ou d’interruption 
du processus

 � sur les effets de la médiation, notamment sur la suspension des délais 
de recours applicables et sur les conditions dans lesquelles les demandeurs 
conservent leur droit de saisir le tribunal administratif.

Le médiateur délivre à la collectivité et à l’agent, préalablement à l’engagement de 
la médiation, une information présentant la démarche et ses modalités de façon 
complète, claire et précise. Pour la collectivité, l’information est constituée de la 
convention de recours à la médiation qui reprend les éléments suivants : 

 � objet de la convention et de l’expérimentation
 � domaine d’application
 � désignation du médiateur
 � conditions d’exercice de la médiation
 � obligations respectives des parties
 � rôle et compétences du médiateur
 � confidentialité
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 � tarification et modalités de facturation du recours à la médiation
 � durée et renouvellement de la convention
 � règlement des litiges nés de la convention.

Le médiateur informe les parties de la possibilité de prendre conseil ou d’être 
accompagnées par différents professionnels. 

Le médiateur rend public, chaque année, un rapport détaillé dans lequel il indique 
le nombre de saisines ayant abouti à une résolution totale ou partielle du litige et le 
nombre de médiations infructueuses, expose les éventuelles difficultés rencontrées 
et fait part de son appréciation sur l’expérimentation en cours.

Un rapport d’activité annuel est transmis aux ministres intéressés, au Vice-Président 
du Conseil d’Etat et au représentant légal du Centre avant le 1er juin de chaque 
année. Un rapport d’évaluation est également transmis au plus tard 6 mois avant 
le terme de l’expérimentation.

Le secret et la discrétion professionnels

Le médiateur est tenu au secret et à la discrétion professionnels. Les constatations 
du médiateur et les déclarations recueillies dans le cadre de sa mission ne peuvent 
être divulguées aux tiers et ne peuvent être invoquées ou produites dans le cadre 
d’une instance juridictionnelle sans l’accord exprès des parties. Il est fait exception 
à ce principe seulement en présence de raisons impérieuses d’ordre public ou de 
motifs liés à la protection de l’intégrité physique ou psychologique d’une personne.

La confidentialité 

La médiation est soumise au principe de confidentialité.
Le médiateur s’engage à observer la plus stricte confidentialité quant aux 
informations et données auxquelles il a accès : liste et contenu des demandes, 
éléments communiqués par les agents et les collectivités, entretiens avec les 
parties...
Le médiateur s’assure, avant le début de la médiation, que les parties ont accepté les 
principes d’un processus contradictoire ainsi que les obligations de confidentialité 
qui leur incombent.
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L’efficacité

Le médiateur s’engage à répondre avec diligence à toutes les demandes, à 
conduire à son terme la médiation et à en garantir la qualité.

Le respect de l’ordre public

Le médiateur agit dans le respect des lois et rappelle aux parties que toute 
proposition ne respectant pas l’ordre public ou l’intérêt des tiers concernés 
provoque l’arrêt immédiat de la médiation.

Processus de médiation

Instruction

La médiation préalable doit être exercée dans le délai de recours contentieux de 
deux mois prévu à l’article R 421-1 du code de justice administrative, auprès du 
médiateur. 
Si le cas échéant, le juge administratif est directement saisi, il rejettera la demande 
par ordonnance et la transmettra au médiateur.
La saisine du médiateur interrompt le délai de recours contentieux et suspend 
les délais de prescription, qui recommencent à courir à compter de la date à 
laquelle soit l’une des parties ou les deux, soit le médiateur déclarent, de façon 
non équivoque et par tout moyen permettant d’en attester la connaissance par 
l’ensemble des parties,  que la médiation est terminée.

La demande de médiation doit être adressée par écrit (courrier ou courriel) 
directement à l’attention du médiateur et être accompagnée d’une copie de la 
décision contestée. Celui-ci dispose de boites de réception individualisées (postale 
et/ou électronique) dont les adresses sont communiquées aux collectivités 
adhérentes au dispositif, lesquelles informent obligatoirement leurs agents. 

Le Médiateur analyse et confronte les arguments des parties. Le médiateur peut 
entendre chaque partie séparément ou ensemble.
Les parties peuvent saisir le Médiateur sans devoir faire appel à un avocat. Toutefois, 
elles peuvent se faire représenter ou assister par un tiers de leur choix à tous les 
stades du processus de médiation.
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Accord des parties

A l’issue du processus, le médiateur favorise la conclusion d’un accord 
transactionnel comportant une clause de renonciation à recours, soumis à la 
signature des parties sur le fondement des articles 2044 et suivants du Code civil. 
Le médiateur s’assure que cet accord est respectueux des règles d’ordre public.

La procédure de médiation prend fin par la conclusion de cet accord ou par le 
désistement ou le renoncement de l’une des parties. Sans déclaration de l’une ou 
l’autre des parties, la saisine du Tribunal manifeste l’intention des deux parties de 
mettre fin à la médiation. 

Un procès-verbal actant la fin de la médiation est signé par chacune des parties 
et par le médiateur. 

À défaut de signature du procès-verbal par l’une ou l’autre des parties, le médiateur 
notifie à celles-ci cet acte de fin de médiation. 

L’acte de fin de médiation, qui ne constitue pas une décision administrative au 
sens de l’article R421-5 du Code de justice administrative, précise si la décision de 
l’administration a été ou non modifiée. 

Le médiateur peut mettre fin d’office à la médiation lorsqu’il existe manifestement :

 � un rapport de force pouvant conduire à un accord anormalement 
déséquilibré

 � une ignorance juridique grave d’une partie, sciemment utilisée par une 
autre

 � une violation de règles sanctionnées pénalement
 � des éléments apportés en cours de médiation empêchant le médiateur 

de garantir son impartialité ou sa neutralité
 � un manque de diligence de la part de l’une ou l’autre des deux parties.

Responsabilité du médiateur

Le médiateur n’a pas d’obligation de résultat mais est le garant du déroulement 
apaisé du processus.

En cas de manquement à cette charte par le médiateur, et sans préjudice 
d’éventuelles poursuites civiles et pénales, le représentant légal du centre de 
gestion peut mettre fin à la mission de médiation et décider de ne plus lui confier 
de mission. 
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ANNEXE 2  

Modèles de notification de la médiation préalable obligatoire 

 

1) Décision administrative individuelle défavorable sous forme d’arrêté 
 

Le Maire, 

Le Président, 

 

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 

 

- Informe que le présent arrêté peut faire l'objet d’une médiation préalable obligatoire auprès du Centre 

de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Gironde, avant tout recours pour excès de pouvoir 

devant le Tribunal Administratif de Bordeaux, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. 

 

2) Décision administrative individuelle défavorable sous forme de courrier 
 

Si vous désirez contester cette décision, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et avant de 

saisir le tribunal administratif, vous devez obligatoirement saisir le Centre de Gestion de la Fonction Publique 

Territoriale de la Gironde pour qu’il engage une médiation, selon les modalités suivantes :  

 

- Soit par message électronique à l’adresse suivante : mediation@cdg33.fr (indiquant dans l’objet 
« MEDIATION PREALABLE OBLIGATOIRE ») ;  

- Soit via le formulaire de saisine disponible sur le site www.cdg33.fr ; 
- Soit par courrier à l’adresse suivante et en indiquant la mention « confidentiel » sur l’enveloppe :  

« M. / Mme le Médiateur du Centre de Gestion de la Gironde 
Immeuble Horiopolis 

25 rue du Cardinal Richaud 
CS 10019 - 33049 BORDEAUX Cedex ». 

 

Vous devez joindre une copie de la décision contestée à votre demande.  

 

Si cette médiation ne permet pas de parvenir à un accord, vous pourrez contester la présente décision devant 

le tribunal administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de la fin de la médiation : 

 

- Par l’application Télérecours citoyen (https://citoyens.telerecours.fr/) ; 
- Ou par courrier à l’adresse suivante : 

Tribunal administratif de Bordeaux 

9 Rue Tastet 

CS 21490 

33063 Bordeaux Cedex 

Téléphone : 05.56.99.38.00 

Télécopie : 05.56.24.39.03 

Courriel : greffe.ta-bordeaux@juradm.fr 

 

Vous devrez joindre à votre recours une copie de la décision ainsi qu’un document attestant de la fin de la 

médiation préalable obligatoire. 

mailto:mediation@cdg33.fr
file:///C:/Users/egoubet/AppData/Local/Temp/www.cdg33.fr
https://citoyens.telerecours.fr/
mailto:greffe.ta-bordeaux@juradm.fr


 

 

ANNEXE 3  

Champ d’application de la médiation préalable obligatoire  

Article 2 du décret n° 2022-433 du 25 mars 2022 relatif à la procédure de médiation préalable obligatoire 

applicable à certains litiges de la fonction publique et à certains litiges sociaux 

 

En vigueur depuis le 1er avril 2022 

 

La procédure de médiation préalable obligatoire prévue par l'article L. 213-11 du code de justice administrative 

est applicable aux recours formés par les agents publics territoriaux à l'encontre des décisions administratives 

suivantes : 

 

1. Décisions administratives individuelles défavorables relatives à l’un des éléments de rémunération 

mentionnés à l’article L. 712-1 du code général de la fonction publique ;  

 

2. Décisions de refus de détachement ou de placement en disponibilité et, pour les agents contractuels, 

les refus de congés non rémunérés prévus aux articles 15,17, 18 et 35-2 du décret n° 88-145 du 15 

février 1988 modifié, relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ; 

 

3. Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la réintégration à l'issue d'un 

détachement, d'un placement en disponibilité ou d'un congé parental ou relatives au réemploi d'un agent 

contractuel à l'issue d'un congé mentionné au point précédent ; 

 

4. Décisions administratives individuelles défavorables relatives au classement de l'agent à l'issue d'un 

avancement de grade ou d'un changement de corps ou cadre d'emploi obtenu par promotion interne ; 

 

5. Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la formation professionnelle tout au long 

de la vie ; 

 

6. Décisions administratives individuelles défavorables relatives aux mesures appropriées prises par les 

employeurs publics à l'égard des travailleurs handicapés en application des articles L. 131-8 et L. 131-

10 du code général de la fonction publique ; 

 

7. Décisions administratives individuelles défavorables concernant l'aménagement des conditions de 

travail des fonctionnaires qui ne sont plus en mesure d'exercer leurs fonctions dans les conditions 

prévues par le décret n° 85-1054 du 30 septembre 1985 modifié, relatif au reclassement des 

fonctionnaires territoriaux reconnus inaptes à l'exercice de leurs fonctions. 

 



 

 

ANNEXE 4 

 

Grille tarifaire applicable au 1er avril 2022  

 
Délibération n° DE-0017-2022 du 29 mars 2022 du Conseil d’administration du Centre de Gestion de la 

Gironde 

 

 

Chaque litige soumis au médiateur dans le cadre de la présente convention donnera lieu de la part de la 

collectivité au versement d’une participation financière établie de la façon suivante :  

 

 
TARIFS DES MISSIONS DE MEDIATION 

 

 
Collectivités affiliées 

 

 
Collectivités non affiliées 

 

 
Forfait de 150 € pour la prise en compte et l’examen 
du dossier soumis au médiateur (incluant 2 heures 
au maximum d’intervention avec les parties) 
 

 
Forfait de 250 € pour la prise en compte et l’examen 
du dossier soumis au médiateur (incluant 2 heures 
au maximum d’intervention avec les parties) 

 
Participation financière de 50 € par heure de médiation supplémentaire 

 

 



































































































































EYNESSE

EYNESSE - SAINT-AVIT-DE-SOULÈGE
Château du Barrail ((les façades, les toitures, l'escalier à vis et les cheminées du château ; les façades et les toitures du châtelet)

N
Servitude patrimoniale AC1

Monument Historique
Périmètre actuel de protection au titre des abords de monuments historiques (R500) - Servitude AC1

Légende

UDAP DE LA GIRONDE - juillet 2022

Château du Barrail 

100 0 100 200 300 400  m

SAINT-AVIT-DE-SOULÈGE



EYNESSE - SAINT-AVIT-DE-SOULÈGE NProposition de Périmètre Délimité des Abords

Monument Historique
Projet de Périmètre Délimité des Abords (PDA) - Servitude AC1

Légende

UDAP DE LA GIRONDE - juillet 2022

Château du Barrail ((les façades, les toitures, l'escalier à vis et les cheminées du château ; les façades et les toitures du châtelet)

EYNESSE

SAINT-AVIT-DE-SOULÈGE

Château du Barrail 

100 0 100 200 300 400  m



EYNESSE - SAINT-AVIT-DE-SOULÈGE NProposition de Périmètre Délimité des Abords

Monument Historique
Périmètre actuel de protection au titre des abords de monuments historiques (R500) - Servitude AC1
Projet de Périmètre Délimité des Abords (PDA) - Servitude AC1

Légende

UDAP DE LA GIRONDE - juillet 2022

Château du Barrail ((les façades, les toitures, l'escalier à vis et les cheminées du château ; les façades et les toitures du châtelet)

100 0 100 200 300 400  m

EYNESSE

SAINT-AVIT-DE-SOULÈGE

Château du Barrail 
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PELLEGRUE

LISTRAC-DE-DURÈZE

PELLEGRUE - AURIOLLES - LISTRAC-DE-DURÈZE
Château du Puch de Gensac (le château, avec ses terrasses et les dépendances, ruinées ou non, qu'elles comportent)

N
Servitude patrimoniale AC1

Monument Historique
Périmètre actuel de protection au titre des abords de monuments historiques (R500) - Servitude AC1

Légende

UDAP DE LA GIRONDE - juillet 2022

Château du Puch de GensacAURIOLLES

100 0 100 200 300 400  m



PELLEGRUE - AURIOLLES - LISTRAC-DE-DURÈZE NProposition de Périmètre Délimité des Abords

Monument Historique
Projet de Périmètre Délimité des Abords (PDA) - Servitude AC1

Légende

UDAP DE LA GIRONDE - juillet 2022

Château du Puch de Gensac (le château, avec ses terrasses et les dépendances, ruinées ou non, qu'elles comportent)

100 0 100 200 300 400  m

LISTRAC-DE-DURÈZE

AURIOLLES PELLEGRUEChâteau du Puch de Gensac



PELLEGRUE - AURIOLLES - LISTRAC-DE-DURÈZE NProposition de Périmètre Délimité des Abords

Monument Historique
Périmètre actuel de protection au titre des abords de monuments historiques (R500) - Servitude AC1
Projet de Périmètre Délimité des Abords (PDA) - Servitude AC1

Légende

UDAP DE LA GIRONDE - juillet 2022

Château du Puch de Gensac (le château, avec ses terrasses et les dépendances, ruinées ou non, qu'elles comportent)

100 0 100 200 300 400  m

PELLEGRUEAURIOLLES

LISTRAC-DE-DURÈZE

Château du Puch de Gensac



PELLEGRUE

PELLEGRUE
Eglise Saint-André de Pellegrue et Halle

N
Servitudes patrimoniales AC1

Monument Historique
Périmètre actuel de protection au titre des abords de monuments historiques (R500) - Servitude AC1

Légende

UDAP DE LA GIRONDE - juillet 2022

Halle

Eglise 

100 0 100 200 300 400  m



PELLEGRUE NProposition de Périmètre Délimité des Abords

Monument Historique
Projet de Périmètre Délimité des Abords (PDA) - Servitude AC1

Légende

UDAP DE LA GIRONDE - juillet 2022

Eglise Saint-André de Pellegrue et Halle

PELLEGRUE

100 0 100 200 300 400  m

Halle

Eglise 



PELLEGRUE

PELLEGRUE NProposition de Périmètre Délimité des Abords

Monument Historique
Périmètre actuel de protection au titre des abords de monuments historiques (R500) - Servitude AC1
Projet de Périmètre Délimité des Abords (PDA) - Servitude AC1

Légende

UDAP DE LA GIRONDE - juillet 2022

Eglise Saint-André de Pellegrue et Halle

100 0 100 200 300 400  m

Eglise 

Halle





MASSUGAS NProposition de Périmètre Délimité des Abords

Monument Historique
Projet de Périmètre Délimité des Abords (PDA) - Servitude AC1

Légende

UDAP DE LA GIRONDE - juillet 2022

Eglise Notre-Dame

100 0 100 200 300 400  m

Eglise Notre-Dame



MASSUGAS NProposition de Périmètre Délimité des Abords

Monument Historique
Périmètre actuel de protection au titre des abords de monuments historiques (R500) - Servitude AC1
Projet de Périmètre Délimité des Abords (PDA) - Servitude AC1

Légende

UDAP DE LA GIRONDE - juillet 2022

Eglise Notre-Dame

100 0 100 200 300 400  m

Eglise Notre-Dame



PELLEGRUE

LISTRAC-DE-DURÈZE - PELLEGRUE
Eglise Saint-Barthélémy

N
Servitude patrimoniale AC1

Monument Historique
Périmètre actuel de protection au titre des abords de monuments historiques (R500) - Servitude AC1

Légende

UDAP DE LA GIRONDE - juillet 2022

Eglise Saint-Barthélémy

LISTRAC-DE-DURÈZE

100 0 100 200 300 400  m



LISTRAC-DE-DURÈZE - PELLEGRUE NProposition de Périmètre Délimité des Abords

Monument Historique
Projet de Périmètre Délimité des Abords (PDA) - Servitude AC1

Légende

UDAP DE LA GIRONDE - juillet 2022

Eglise Saint-Barthélémy

PELLEGRUE

100 0 100 200 300 400  m

LISTRAC-DE-DURÈZE

Eglise Saint-Barthélémy



LISTRAC-DE-DURÈZE - PELLEGRUE NProposition de Périmètre Délimité des Abords

Monument Historique
Périmètre actuel de protection au titre des abords de monuments historiques (R500) - Servitude AC1
Projet de Périmètre Délimité des Abords (PDA) - Servitude AC1

Légende

UDAP DE LA GIRONDE - juillet 2022

Eglise Saint-Barthélémy

100 0 100 200 300 400  m

PELLEGRUELISTRAC-DE-DURÈZE

Eglise Saint-Barthélémy



PELLEGRUE

LISTRAC-DE-DURÈZE

MARGUERON
Eglise Saint-Martin

N
Servitude patrimoniale AC1

Monument Historique
Périmètre actuel de protection au titre des abords de monuments historiques (R500) - Servitude AC1

Légende

UDAP DE LA GIRONDE - juillet 2022

Eglise Saint-Martin

100 0 100 200 300 400  m



MARGUERON NProposition de Périmètre Délimité des Abords

Monument Historique
Projet de Périmètre Délimité des Abords (PDA) - Servitude AC1

Légende

UDAP DE LA GIRONDE - juillet 2022

Eglise Saint-Martin

100 0 100 200 300 400  m

Eglise Saint-Martin



MARGUERON NProposition de Périmètre Délimité des Abords

Monument Historique
Périmètre actuel de protection au titre des abords de monuments historiques (R500) - Servitude AC1
Projet de Périmètre Délimité des Abords (PDA) - Servitude AC1

Légende

UDAP DE LA GIRONDE - juillet 2022

Eglise Saint-Martin

100 0 100 200 300 400  m

Eglise Saint-Martin















 

 

 
 

CONVENTION 

entre la Région Nouvelle-Aquitaine 

Et la Communauté de Communes du Pays Foyen, 

Relative 

à la mise en œuvre du Schéma régional de développement économique, d'innovation et 

d'internationalisation (SRDEII) et aux aides aux entreprises 
 

ENTRE 

 

LA REGION NOUVELLE-AQUITAINE, 14 rue François-de-Sourdis – 33077 BORDEAUX CEDEX, représentée par 

son Président, Monsieur Alain ROUSSET, dûment habilité à la signature de la présente convention par la délibération n° 

2023.1936.CP du 6 novembre 2023, 

 

ci-après désignée par «la Région», d’une part, 

 

ET 

 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES du PAYS FOYEN sise au 2 avenue Georges Clemenceau – 33220 Pineuilh, 

représentée par son Président, Monsieur Pierre ROBERT, dûment habilité à la signature de la présente convention par la 

délibération n° ……… du ……………., 

 

ci-après désignée par « la Communauté de Communes », d’autre part, 

 

Vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne et notamment ses articles 107 et 108, 

 

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, notamment ses articles L1511-2, L1511-3, L 1511-4, L 1511-7, 

L 1511-8 et L4251-17 et suivants, 

 

Vu la délibération n° 2022.950 de la séance plénière du Conseil régional de Nouvelle Aquitaine du 20 juin 2022 

adoptant le Schéma régional de développement économique, d'innovation et d'internationalisation, 

 

Vu l'arrêté du Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine du 31 août 2022 portant approbation du Schéma régional de 

développement économique, d'innovation et d'internationalisation de la région Nouvelle-Aquitaine, 

 

Vu la délibération n° 2023.488 de la séance plénière du Conseil régional de Nouvelle Aquitaine du 27 mars 2023 

adoptant le règlement d'intervention des aides régionales aux entreprises, 

 

Vu la délibération n° 2023.1936.CP de la Commission permanente du Conseil régional en date du 6 novembre 2023 

approuvant les dispositions de la présente convention, 

 

Vu la délibération n°XXXX du Conseil de la Communauté de Communes en date du XX XXXX 2023 adoptant sa 

stratégie de développement économique, 

 

Vu la délibération n°XXXX du Conseil de la Communauté de Communes en date du XX XXXX 2023 adoptant 

son règlement d'intervention des aides aux entreprises, 

 

Vu la délibération n°XXXX du Conseil de la Communauté de Communes en date du XX XXXX 2023 approuvant 

les dispositions de la présente convention. 
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EXPOSE DES MOTIFS 

 

0 Préambule 

 

L’objectif de la présente convention est : 

 

- de mettre en œuvre sur le territoire de la Communauté de Communes le Schéma régional de développement 

économique, d'innovation et d'internationalisation (SRDEII) Nouvelle-Aquitaine, 

 

- d'engager un partenariat privilégié en matière de développement économique et d'accueil des entreprises 

entre la Communauté de Communes et la Région, 

 

- d'arrêter le dispositif des aides aux entreprises que souhaite mettre en place la Communauté de Communes, 

 

- de garantir la complémentarité des interventions économiques de la Communauté de Communes avec celles 

de la Région, 

 
- de mettre en place les éco-socio-conditionnalités aux aides octroyées. 

 

dans l’intérêt du développement économique régional, en partage avec les priorités communes et en compatibilité avec 

les orientations du Schéma régional de développement économique, d'innovation et d'internationalisation Nouvelle 

Aquitaine et du règlement d'intervention des aides régionales aux entreprises. 

 

En conséquence de quoi, il est convenu et arrêté ce qui suit : 

 

Article 1 : Mise en œuvre du SRDEII 

 

La Communauté de Communes s'est dotée d'une stratégie de développement économique reposant sur un diagnostic de 

son territoire réalisé en concordance avec les orientations identifiées par le partenariat régional et inscrites dans le SRDEII 

Nouvelle-Aquitaine. 

 

La stratégie de développement économique communautaire est jointe en annexe I de la présente convention. Elle repose 

sur les principes suivants : 

 

- Renforcer l’attractivité du Pays foyen 

- Structurer l’éco-système 

- Soutenir les entreprises du quotidien (commerces et artisanat) dans les centres bourgs 

- Organiser l’offre d’immobilier d’entreprise 

 

- La stratégie est compatible avec les orientations du SRDEII. 

 

 

Article 2 : Partenariat privilégié Communauté de Communes/Région 

 

La mise en œuvre conjointe de la stratégie de développement économique, dont la Communauté de Communes s'est dotée, 

et de la stratégie de développement économique régional, repose sur un partenariat privilégié entre ces collectivités. 

 

Les engagements et les obligations auxquels la Communauté de Communes et la Région s'obligent mutuellement font 

l'objet d'une charte de partenariat économique figurant en annexe II à la présente convention. 

 

 

Article 3 : Aides aux entreprises 

 

La Communauté de Communes a adopté son règlement d'intervention qui prévoit les caractéristiques des aides aux 

entreprises qu'elle souhaite attribuer. Il est organisé en conformité avec les 3 priorités du SRDEII et du règlement 

d'intervention des aides régionales aux entreprises. 

 

L'exposé des dispositifs du règlement d'intervention communautaire fait l'objet de l'annexe III à la présente convention. 
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Le montant et les modalités de l’intervention communautaire seront modulés en fonction des caractéristiques du projet. 

L'analyse s'appuie sur les principaux critères suivants : 

 

1) projet pour lequel le soutien est demandé, 

2) motifs économiques et sociaux qui légitiment l’intervention de la collectivité, 

3) type d’entreprise bénéficiaire et secteur d’activité concerné, 

4) zone géographique,  

5) création et/ou maintien d’emplois, 

6) effet de levier de l’aide publique sur le projet de l’entreprise, 

7) caractère novateur de l’investissement pour le tissu économique, 

8) impact sur l’environnement. 

 

Les interventions réalisées au titre de la présente convention sont conformes aux règles européennes relatives aux aides 

publiques aux entreprises et au Code Général des Collectivités Territoriales. A cette fin, chacun des dispositifs précise 

son régime d’aide d’état de rattachement. 

 

Les entreprises bénéficiaires des aides doivent avoir une implantation sur le territoire communautaire et se conformer à 

l'ensemble des réglementations en vigueur, en particulier, celles relatives au droit du travail, aux obligations fiscales et 

sociales, à l’égalité professionnelle femmes-hommes et à la protection de l’environnement. 

 

Les modalités de mise en œuvre des aides aux entreprises, incluant les éco-socio-conditonnalités font l'objet de l'annexe 

IV à la présente convention. 

 

 

Article 4 : Durée de la convention 

 

La présente convention devrait prévoir un terme échu à l’adoption du futur SRDEII.  Néanmoins, afin de garantir la 

continuité de l’action publique et le temps nécessaire au renouvellement du conventionnement, elle prendra fin un an 

après l’adoption du prochain SRDEII faisant suite au renouvellement du Conseil régional. 

 

Chacune des parties peut demander la résiliation de la convention. La Communauté de Communes ne sera alors plus en 

capacité de mener des actions de développement économique ni d'attribuer des aides aux entreprises sur le fondement de 

L1511-2 et L1511-7 du cgct. La Région ne pourra plus attribuer d’aides sur le fondement de L1511-3 du cgct. 

 

 

Article 5 : Modifications 

 

La présente convention pourra être modifiée, par voie d’avenant, notamment en cas de modification substantielle des 

dispositifs d’intervention de l’une ou l’autre des collectivités. 

 

 

Article 6 : Evaluation 

 

La Communauté de Communes et la Région pourront décider de la mise en place d'un processus d'évaluation visant à 

apprécier l'efficacité et l'impact sur le territoire communautaire des dispositifs d'aides objet de la présente convention. 

 

La Communauté de Communes s’engage à répondre aux sollicitations de la commission d’évaluation des politiques 

publiques chargée par le conseil régional d’évaluer la mise en place des éco socio-conditionnalités. 

 

La Communauté de Communes s’engage à répondre à toute sollicitation de la Commission d’évaluation des politiques 

publiques (CEPP) missionnée par le Conseil régional pour l’évaluation de la mise en place des éco-socio-

conditionnalités. 

 

Fait à Bordeaux, le  

 

Pour la Région Nouvelle-Aquitaine 

Le Président du Conseil régional, 

 

 

Alain ROUSSET 

Pour la Communauté de Communes du Pays Foyen 

Le Président de la Communauté de Communes, 

 

 

Pierre ROBERT 
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ANNEXE I 

 

STRATEGIE COMMUNAUTAIRE DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

 

 

 

1- Diagnostic et enjeux 

 

Situation économique 

 

Ce pôle économique structurant s’appuie sur des capacités de développement endogène, inhérentes d’un territoire éloigné, 

au service d’un bassin de vie rural élargi. Ainsi, l’agglomération foyenne constitue-t-elle un pôle urbain relais sur l’axe 

Libourne-Bergerac, organisant et animant l’espace rural périphérique. Valoriser le positionnement géographique du Pays 

Foyen et confirmer son rôle de pôle d’équilibre entre Bergerac et Libourne est un axe de développement. 

 

ATOUTS FAIBLESSES 

 

Synergie des acteurs : 
- Synergie d’acteurs disposant d’une bonne connaissance 

du territoire et ayant la volonté de travailler ensemble. 

 

 

Infrastructures et moyen :  

- Grand hôpital et offre de formation pour les aides-

soignants. 

- Cinéma 3 salles. 

- Fort potentiel de main d’œuvre non qualifiée disponible. 

- Des collèges et lycées avec hébergement dynamisant 

l’enseignement et rapprochant la formation avec le 

milieu professionnel (CLEE, CAP, Bac Techno, Bac 

général.). 

- Le TER sur la ligne Bordeaux Sarlat. 

- Accès A89 à 20 minutes. 

 

Impulsions économiques : 

- Dynamisme des secteurs marchands et non marchands 

qui se développent. 

- Dynamisme entrepreneurial qui conduit à rajeunir le 

tissu économique. 

- Importance des microentreprises et des micro-

entrepreneur. 

- Existence d'un Club d'Entreprises du Pays Foyen. 

- Bientôt une Maison des Entreprises avec un espace 

coworking et Pépinière, une ingénierie locale. Projets de 

création de coworking privés. 

- Un potentiel touristique réel (bastide, Dordogne, vigne, 

artisanat d'art, marché reconnu internationalement...) 

 

 

Harmonisation de l’animation territoriale : 

Manque de lisibilité de la stratégie territoriale, actions 

non coordonnées des acteurs locaux autour de la vie de 

l’entreprise. 

 

Difficulté d’insertion sur le marché de l’emploi : 

- Délinquance. 

- Très forte précarité. 

- La majorité de la population n'a qu'un faible niveau 

d'étude et une qualification insuffisante. 

- Taux de chômage structurellement important chez les 

26-49 ans et les plus de 55 ans. 

- L'offre de formation locale est peu diversifiée et rare. 

- Manque de mobilité. 

 

Un territoire manquant d’attractivité : 

- Manque d’attractivité pour l’implantation des 

entreprises privées (ZRR, accès, disponibilité foncière, 

parcours d’hébergement de l’entreprise) 

- Difficulté de reprise (transmission) des entreprises et des 

exploitations agricoles. 

- Faible présence de la sphère productive. 

- Manque d'une filière d'excellence. 

- Viticulture en difficulté. 

- Une population vieillissante, isolée et peu de service à la 

personne. 

- Faible dynamique économique. 

- Manque de moyens de transport. 

- Manque de services (santé, enseignement, loisirs. 

- Peu de profils qualifiés sur la zone. 

-  

OPPORTUNITES MENACES 

 

- Saturation/cherté des agglomérations (cf. Bordeaux 

Métropole, Libourne) 

- Proximité des bassins d'emplois de Bordeaux, Libourne et 

Bergerac. 

- Prix du foncier attractif. 

 

- Taux de chef d’entreprises de plus de 55 ans élevé avec 

des problématiques de transmission. 

- Taux de mortalité élevée des entreprises, après leurs trois 

premières années d'existence. 

- Concurrence économique exogène qui se développe et 

s'organise. 
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L’offre foncière 

 

Des ZAE assez dynamiques sont situées sur 4 communes (Pellegrue, Pineuilh, Port-Ste-Foy et Saint-Avit-Saint-Nazaire). 

Des disponibilités foncières et immobilières résiduelles et privées. Un flou réel dans la gouvernance et la gestion. Une 

qualité générale et une identité aléatoires (pas d’homogénéité des entreprises). Notamment sur la zone de la Route de 

Bordeaux, qui propose une mixité entre magasins, ateliers, bâtiments industriels, habitat, zone agricoles et des zones 

artisanales très hétéroclites et très valorisables. Une nécessité de repenser le rôle d’entrée de territoire et de vitrine des 

ZAE. Un objectif de requalifier et densifier les ZAE (cf. SCOT) s’impose. 

 

ATOUTS FAIBLESSES 

- Des sites économiques mixtes, avec des 

disponibilités foncières et immobilières. 

- ZAE accessibles et visibles. 

- Des zones à densifier sur du foncier privé : 20 

hectares privés constructibles à vocation 

économique dont plusieurs sites compatibles avec 

l’accueil des activités productives. 

- Des petits de moins de 5 000m² correspondant au 

tissu économique local des TPE/PME. 

- Bientôt une Maison des Entreprises avec un espace 

coworking et Pépinière, une ingénierie locale. 

- Un manque d’intégration des ZAE sur le plan paysager et 

environnemental, incohérence urbanistique. 

- Des ZAE dans un état faiblement qualitatifs, manquant 

d’entretien courant (entretien voirie…) et d’identité. 

- Une offre immobilière qui n’est pas adaptée au tissu 

économique local. 

- Pas de réelle gouvernance des ZAE. 

- Manque de réseaux et de filières structurées. 

- Des capacités de formations locales réduites pour les 

entreprises exogènes. 

- Pas de DPU sur les ZAE. 

OPPORTUNITES MENACES 

- Un dynamisme entrepreneurial. 

- Des avantages et des aides économiques (ZRR, 

exonération CFE et CVAE pendant 2 ans) pour les 

entreprises qui s’installent et les initiatives 

économiques. 

- Un foncier financièrement accessible et des 

opportunités immobilières avérées 

- Pas de disponibilité foncière ZAE sur Castillon et 

sur Saint-Emilion. 

- DPU sur la Zone de la Gare (travail en cours EPF) 

- Une concurrence entre les territoires dans le développement de 

leur offre en ZAE et outils d’accompagnement économiques. 

- Une prise en compte de l’économie/Loi Notre qui s’est 

développée et est bien structurée sur les autres EPCI. 

- 100 hectares sur la CAB dont 23 hectares étant fléchés comme 

« libres » et commercialisables. 

- 24 hectares sur le territoire de Montaigne Montravel et Gurçon. 

 

2- Stratégie économique, orientations et actions 

 

La communauté de communes du Pays foyen a choisi d’orienter sa stratégie de développement économique autour des 4 

axes suivants :  

 

Renforcer l’attractivité du Pays foyen 

 

- Améliorer la visibilité/attractivité/image du Pays Foyen. 

- Développer une communication forte pour valoriser les atouts économiques du Pays Foyen. 

- Mettre en place des outils internes à la communauté de commune pour le développement économique. 

- Favoriser la création et le développement d’équipements structurants sur le Territoire Foyen. 

- Créer une Maison des Entreprises qui accompagne et accueille des projets innovants. 

- Terminer l’installation du haut débit et offrir des accès internet aux entreprises (tiers lieux, coworking, 

pépinière). 

 

Structurer l’éco-système 

 

- Associer les décideurs économiques aux choix stratégiques. 

- Travailler de manière cohérente avec les acteurs locaux et engager des partenariats (collectivités 

voisines…) 

- Favoriser l’installation d’entreprises sur le territoire. 

- Assurer la pérennité des activités économiques sur le long terme. 

- Constituer un contexte favorable à la création d’emplois. 

- Mettre en avant le savoir-faire local et les produits du terroir. 

 

 



 7 

Soutenir les entreprises du quotidien (commerces et artisanat) dans les centre bourgs 

 

- Participer aux actions collectives de proximité lancées par la Région via le PETR en investissement 

productif ou de point de vente (selon les critères de l’ACP) dans les centres bourgs et les centres villes. 

- Pérenniser le portail numérique AchetezFoyen. 

- Faire connaître la qualité des artisans présents sur le territoire. 

 

Organiser l’offre d’immobilier d’entreprise 

 

- Proposer une offre immobilière adaptée au tissu économique local (bureaux, atelier…) à des couts modérés 

via un coworking et une pépinière. 

- Améliorer l’accès, la visibilité, l’identité, la cohérence urbaine et la qualité paysagère des ZAE du 

territoire. 

- Associer les différents acteurs du territoire pour établir une gouvernance partenariale et efficiente sur le 

plan économique (s’entourer de compétences et de professionnalisme). 

- Chercher une cohérence et une complémentarité dans l’offre d’accueil économique avec les territoires 

adjacents au Pays Foyen. 

- Engager la création de nouvelles zones d’entreprises tertiaires et industrielles exogènes. 

- Planifier les besoins de réserves foncières économiques à moyen terme (friches) 
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ANNEXE II 

 

 

 

CHARTE DE PARTENARIAT ECONOMIQUE 

DES COMMUNAUTES D'AGGLOMERATION ET COMMUNAUTES DE 

COMMUNES AVEC LA REGION NOUVELLE-AQUITAINE 

 

 

Le Code général des collectivités territoriales donne à la Région la responsabilité exclusive de la définition des orientations 

en matière de développement économique, la définition des régimes d'aides et l'attribution des aides aux entreprises sur 

le territoire régional, hors immobilier d’entreprise. 

 

Ce même Code permet aux communautés d'agglomération et aux communautés de communes de concevoir et de mettre 

en œuvre des stratégies de développement économique de leurs territoires en compatibilité avec le Schéma régional de 

développement économique, d'innovation et d'internationalisation (SRDEII) élaboré par le partenariat économique 

régional sous l'égide de la Région. Les communautés d'agglomération et communautés de communes disposent pour une 

grande partie d’entre elles de l’expertise nécessaire en interne. 

 

Cette même exigence de compatibilité avec le SRDEII s'impose à la Région lorsqu'elle élabore ses propres stratégies de 

développement économique et qu'elle définit les régimes d'aides aux entreprises. C'est dans ce cadre que la Région a établi 

son règlement d'intervention qui définit les régimes d'aides utilisables par l'ensemble des collectivités sur le territoire de 

la Nouvelle-Aquitaine. 

 

Dans un but d'efficacité de l'action publique sur le territoire et afin de bâtir un cadre conjoint des stratégies publiques de 

développement économique et des aides aux entreprises, la stratégie régionale doit se conjuguer aux stratégies locales des 

communautés d’agglomération ou de communautés de communes dans le respect des compétences que la loi attribue à 

chacune de ces collectivités. 

 

La présente charte propose un cadre de partenariat et d'articulation des relations entre les communautés 

d'agglomération/communautés de communes et la Région, pour le meilleur accueil des projets des entreprises. 

 

 

La Région Nouvelle-Aquitaine souhaite établir un partenariat privilégié avec les communautés de communes. 

 

Ces Etablissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre peuvent mettre en œuvre le SRDEII 

avec la Région, conformément aux dispositions de l'article L 4251-18 du Code général des collectivités territoriales. Ils 

constituent l’échelon local de proximité au plus près des acteurs économiques. Il est donc essentiel que les canaux de 

coordination soient établis et efficients entre ces collectivités et la Région. 

 

Dans le cadre d'une complémentarité territoriale, la Région souhaite que les communautés d’agglomération/communautés 

de communes puissent orienter, conseiller et effectuer un accueil qualifié des entreprises et des opérateurs économiques 

locaux porteurs de projet. Par leurs contacts directs et réguliers avec une part importante du tissu économique local, les 

communautés d'agglomération et les communautés de communes réalisent de manière habituelle et naturelle un primo-

accueil pour les entreprises porteuses de projets, partagé avec d'autres acteurs territoriaux, chambres consulaires 

notamment. 

 

Cet accueil devra s’effectuer de manière concertée avec la Région, il devra être qualifié et de qualité. A cette fin, la Région 

mettra en place de façon régulière et structurée les canaux d'information et/ou de formation pour assurer la montée en 

compétence et la qualité des réponses, conseils et orientations qui seront proposées par les élus et les personnels des 

communautés d'agglomération/communautés de communes. Des points de coordination spécifiques pourront être réalisés 

entre la Région et les communautés d'agglomération/communautés de communes pour suivre l’avancée des projets et 

coordonner leurs efforts sur les projets du territoire. Ces aspects pourront être décrits dans le cadre des conventions passés 

avec les communautés d’agglomération/communautés de communes. 

 

Les communautés de communes s'engagent à renforcer leur professionnalisation en établissant des organisations adaptées 

aux besoins d'accueil et d'orientation des entreprises, en veillant à la meilleure formation de leurs personnels et en assurant 

la fluidité et la qualité des informations transmises. 
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Les communautés de communes partagent des enjeux communs tout en conservant leurs spécificités, leurs attentes 

et leurs priorités. 

 

Les communautés de communes, par leur rôle de centralité locale et les compétences qui leur sont attribuées partagent les 

priorités suivantes : 

 

- L’aménagement économique et le parcours immobilier des entreprises ; 

- Le contact de proximité avec les différents acteurs économiques locaux ; 

- L’importance de l’économie résidentielle de proximité, des commerces, de l’artisanat, de l’économie 

sociale et solidaire et du dynamisme des centres bourgs et des centres ville ; 

- La promotion et la valorisation de leurs territoires ; 

- Les conditions de vie, de formation et de recrutement sur les territoires ; 

- L’accessibilité, la qualité des moyens de transports et l’intermodalité ; 

- La qualité des services locaux proposés aux entreprises, y compris le THD. 

 

Les communautés de communes ont vocation à prendre toute leur place dans les écosystèmes d'animation 

économique de leur territoire. 

 

Deux types principaux d'écosystèmes et de réseaux d'animation économique exercent leurs activités sur les territoires : 

 

- des réseaux mis en place par les entreprises ou leurs organismes professionnels ou interprofessionnels : les 

syndicats professionnels, les associations interprofessionnelles, souvent par branche d'activité ou filière, les 

clusters,… 

 

- des réseaux exerçant des missions pour le compte de la Région au travers de conventionnements, et 

notamment : 

 

 les réseaux consulaires ; en particulier, la Région a engagé un partenariat avec la Chambre régionale de 

commerce et d'industrie pour mettre en place une gouvernance élargie en matière d'accompagnement des 

entreprises à potentiel, reposant notamment sur le rôle de proximité des chambres territoriales au service de 

la prospection des projets d'entreprises, 

 

 l'Agence de Développement et d'Innovation Nouvelle-Aquitaine, qui propose aux collectivités adhérentes un 

partenariat reposant sur un programme concerté d'actions de communication et de coopération. 

 

Les communautés de communes sont invitées à intégrer ces écosystèmes et réseaux d'animation pour disposer de 

l'information la plus pertinente sur les entreprises de leur territoire et bénéficier de lieux d'échanges leur permettant de 

parfaire leurs stratégies économiques et d'adapter leur offre aux besoins des entreprises et aux interventions de la Région. 

 

Les communautés de communes et la Région financent conjointement les projets économiques de leur territoire. 

 

Le SRDEII, en application des dispositions du Code général des collectivités territoriales, pose le principe d'une 

complémentarité des interventions des communautés d'agglomération/communautés de communes et de la Région.  

 

Cette complémentarité s'entend de deux manières : 

 

- les régimes d'aides sont complémentaires dans leurs finalités, les communautés de communes et la 

Région pouvant effectuer du financement alternatif, 

- les régimes d'aide sont établis de manière conjointe et les projets peuvent bénéficier de co-financements 

des communautés de communes et de la Région. 

 

Dans le cadre du règlement d'intervention régional des aides aux entreprises, les communautés 

d'agglomération/communautés de communes veilleront avec la Région à maintenir la complémentarité des dispositifs 

qu'elles mettent en œuvre sur le territoire régional. En particulier, les interventions devront être concertées en amont. La 

communauté de communes ne pourra pas compléter a posteriori des plans de financement déjà établis entre la 

Région et le bénéficiaire. En outre, les montants apportés dans un plan de financement conjoint par la communauté de 

communes devront avoir un véritable effet de levier sur les financements privés. 
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Pour cela, la Région et la Communauté de Communes mettront en place une procédure d'information sur les interventions 

où l'une des parties souhaite que le projet obtienne un co-financement de l'autre, ou dans le cas où la Communauté de 

Communes souhaite que le projet qui lui est présenté recueille des fonds européens structurels et d'investissement (FESI). 

 

Cette procédure a notamment pour objectif d’assurer la cohérence de l’intervention publique et le respect des règles 

européennes de cumul des aides d’état aux entreprises. Elle permettra de partager l'analyse sur le projet et le porteur et 

garantira le montage le plus adapté et régulier de l'ingénierie de financement du projet. 

 

 

-=o0o=- 

 

 

La présente charte est annexée aux conventions passées entre la Région et les communautés d'agglomération et les 

communautés de communes en application des articles L 4251-18, L 1511-2, L 1511-3, L 1511-4, L 1511-7, L 1511-8 du 

Code général des collectivités territoriales. 

 

 

 

 

 

ANNEXE III 

REGLEMENT D'INTERVENTION DES AIDES COMMUNAUTAIRES AUX ENTREPRISES 
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Chantier 1.3 Favoriser la sobriété et la sécurité numériques des entreprises 
 

Chantier 3.4  Consolider les atouts du territoire 
 

POLITIQUE DISPOSITIF 
OBJECTIFS ET PROJETS A 

FINANCER 
BENEFICIAIRES ASSIETTE 

INTENSITE 

MAXIMALE DE L'AIDE 

COMMUNAUTAIRE 

REGIME 

Numérique 

Soutien au 

déploiement du 

THD 

Favoriser le raccordement des 

entreprises aux réseaux de 

communications électroniques très 

haut débit 

Entreprises Investissement 
Selon la convention 

syndicat Numérique 
SA 108574 

Economie 

territoriale 

Aide aux actions 

collectives de 

proximité 

Contribuer à la revitalisation et au 

maintien d’activité dans les 

communes rurales et les centres 

bourgs dans le cadre des actions 

collectives du PETR. 

Entreprises 

définies dans le 

cadre de l’ACP 

2024-2027 sauf 

autoentrepreneur et 

si au moins 1 

employé 

15% suivant 

assiette 

4 500 € maximum par 

dossier en fonction de 

l’ACP défini dans le cadre 

du Grand Libournais. 

SA 100189 

PME  

SA 100603 

AFR 

1407/2013 

De Minimis 
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ANNEXE IV 

MODALITES DE MISE EN ŒUVRE DES AIDES AUX ENTREPRISES 

 

I Attribution des aides aux entreprises 

 

1.1. Réalisation du projet objet de l'aide 

 

Une convention sera passée entre la collectivité décidant de l’octroi de l’aide et le bénéficiaire. 

 

Elle précisera : 

 

1° les références au dispositif du règlement d'intervention, 

2° les références au régime d'aide notifié ou exempté constituant la base juridique de l'intervention publique, 

3° la nature, la durée et l’objet de l’intervention publique, 

4° le montant et les modalités de versement des aides prévues, 

5° le plan de financement de l’opération faisant apparaître l’ensemble des ressources affectées à la réalisation du même 

projet et notamment les autres financements accordés sur fonds publics, 

6 ° les engagements de l’entreprise concernant la réalisation des investissements et la création d’emplois, 

7° les conditions de versement et de solde de l’aide publique,  

8° le contrôle qu'exercera la collectivité sur la réalisation du projet et des conditions de la convention : respect du projet 

de développement, création et/ou maintien d’emplois, respect de l’obligation d’information de la collectivité,… 

 

Le bénéficiaire doit être informé du régime d’aide d’Etat sur lequel la personne publique s’est basée pour octroyer cette 

aide dans la décision d’octroi. 

 

1.2. Modalité d’octroi des aides 

 

La Région et la Communauté de Communes sont responsables chacun en ce qui les concerne, de l’instruction des 

demandes d’aides et des décisions d’octroi prises par chacune des collectivités. 

 

Les projets éligibles peuvent être soutenus financièrement, soit uniquement par la Communauté de Communes, soit 

conjointement par la Région et la Communauté de communes, soit uniquement par la Région. 

 

La présente convention ne peut amener à contraindre l'une des collectivités partie prenante à financer un projet soutenu 

par l'autre partie, ni à réserver des crédits d'intervention de la Région sur le territoire de la Communauté de Communes. 

 

1.3. Eco-socio-conditionnalités appliquées aux aides 

 

La Communauté de Communes s’engage à conditionnaliser l’octroi de ses aides aux entreprises dans les conditions 

suivantes : 

 

- quel que soit le montant de l’aide communautaire :  

a) clause de non versement de dividendes issus de la subvention publique : le bénéficiaire s’engage à sortir la subvention 

des produits distribuables. 

b) conditionnalité de remboursement de l’aide en cas de délocalisation : le bénéficiaire s’engage à maintenir ses 

investissements, la propriété intellectuelle ou industrielle pendant 5 ans (3 ans si PME). En cas de non respect, l’aide sera 

remboursée. 

c) conditionnalité de maintien de l’emploi sur le territoire : le bénéficiaire s’engage à maintenir l’emploi sur une durée de 

3 ans (sauf circonstances exceptionnelles) 

d) obligation d’informer le CSE de l’octroi d’une aide publique : le bénéficiaire doit informer le CSE de l’obtention d’une 

aide dans un délai de 3 mois. 

e) grille pour les manifestations, salons et festivals 

 

- en fonction du seuil de l’aide : 

a) inférieur ou égal à 150 000 € :  charte d’engagements volontaires 

b) supérieur à 150 000 € d’aide : un contrat de transition sur lequel le bénéficiaire s’engage sur des progrès (1 sur la 

transition énergétique et climatique, un sur l’égalité professionnelle femmes-hommes et 2 autres critères au choix de 

l’entreprise). 
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sont responsables chacun en ce qui les concerne, de l’instruction des demandes d’aides et des décisions d’octroi prises par 

chacune des collectivités. 

 

La Communauté de Communes s’engage à répondre aux sollicitations de la commission d’évaluation des politiques 

publiques à laquelle le conseil régional a confié la mission d’évaluation des éco-socio-conditionnalités. 

 

1.3. Coordination 
 

La Région et la Communauté de Communes mettront en place une procédure d'information sur les interventions où l'une 

des parties souhaite obtenir un co-financement de l'autre, ou dans le cas où la Communauté de Communes souhaite que 

le projet qui lui est présenté recueille des fonds européens structurels et d'investissement (FESI). 

 

Cette procédure a notamment pour objectif d’assurer la cohérence de l’intervention publique et le respect des règles 

européennes de cumul des aides aux entreprises. Elle permettra de partager l'analyse sur le projet et le porteur et garantira 

le montage le plus adapté et régulier de l'ingénierie de financement du projet. 

 

II. Information et transparence 

 

2.1. Bilan annuel des aides 

 

Afin de permettre à la Région de satisfaire aux obligations d'information posées par l'article L 1511-1 du Code général 

des collectivités territoriales, la Communauté de Communes lui transmettra avant le 30 mars de chaque année un relevé 

des aides attribuées dans l'année au titre de la présente autorisation. Ce relevé sera effectué sur la base des tableaux 

transmis par les Préfets correspondant à la circulaire annuelle relative au bilan des aides d'Etat du Ministère de 

l'intérieur/Direction générale des collectivités locales (DGCL). 

 

Par ailleurs, en cas de sollicitation spécifique par la commission européenne, la Communauté de Communes s’engage à 

transmettre les éléments demandés pour permettre de répondre à nos obligations de reporting. 

 

Dans le cas où la Communauté de Communes n'aurait pas transmis ces éléments avant le 30 mars (ou dans les délais 

relatifs aux sollicitations spécifiques de la commission), la présente convention pourra être résiliée de plein droit et la 

Communauté de Communes ne pourra plus attribuer des aides aux entreprises sur base des articles L1511-2 et L1511-7 

du cgct. 

 

 

2.2. Transparence 

 

Chaque aide d’Etat individuelle d’un montant supérieur à un seuil fixé par la réglementation européenne doit être publiée 

par la collectivité territoriale qui attribue l'aide sur un site unique de la Commission européenne consacré aux aides d’Etat. 

Ce seuil qui découle directement du droit européen et qui varie selon les secteurs auxquels l’aide est octroyée est, au 

moment de la signature de la présente convention, de : 

 

- 100 000 € dans le cas général et pour les aides dans le secteur de la forêt, 

-   10 000 € pour les aides dans le secteur de la production agricole, 

-   30 000 € pour le secteur de la pêche et de l’aquaculture, 

 

S’agissant des régimes temporaires Covid ou Ukraine, chaque aide d’État individuelle d’un montant supérieur à : 

 

- 100 000 € dans le cas général et pour les aides dans le secteur de la forêt, 

-   10 000 € dans le secteur de l’agriculture et de la pêche 

 

Ces seuils s'entendent par régime pour le régime jeune pousse et les régimes Covid et par projet, pour les autres régimes. 

Ces seuils se comptabilisent tous financeurs publics confondus. Si le bénéficiaire de l'aide est une personne publique, son 

autofinancement, hors la part issue de contributions privées, est compté dans ce cumul, sauf à démontrer que 

l’autofinancement est réalisé en investisseur avisé en économie de marché. Les aides de minimis ne font pas l’objet de 

cette obligation de transparence. 

 

Cette déclaration doit être effectuée au plus tard dans les 6 mois suivant la date d'octroi de l'aide et dans les 12 mois pour 

les aides basées sur les régimes temporaires Covid ou Ukraine. 
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Toute aide qui n'aurait pas respecté cette obligation est incompatible et devra être récupérée. 

 

Les modalités de mise en œuvre de cette obligation sont précisées par circulaire ministérielle et contrôlées par les Préfets. 

 

Dans le cas où la Communauté de Communes refuserait de se soumettre à cette obligation, la présente convention pourra 

être résiliée de plein droit et la Communauté de Communes ne pourra plus attribuer des aides aux entreprises. 
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CONVENTION DE PARTENARIAT  

 

ENTRE 

 

La Communauté de Communes du Pays Foyen  

Dont le siège est 2 avenue Georges Clemenceau – 33220 Pineuilh 

Représentée par son Président en exercice, Monsieur Pierre ROBERT, 

 

Ci-après désignée « CC PF »  

 

        D’une part, 

 

La Commune de Sainte-Foy-la-Grande  

Dont le siège est 1 place Gambetta – 33220 Sainte-Foy-la-Grande 

Représentée par son maire en exercice, Madame Christelle GUIONIE, 

 

Ci-après désignée « C SFG»  

 

D’autre part, 

 

 

ET : Les Chambres consulaires : 

 

La Chambre de Commerce et d’Industrie Bordeaux Gironde,  

Etablissement Public Administratif,  

Dont le siège est 17 place de la Bourse – CS 61274 - 33076 Bordeaux Cedex, 

Représentée par son Président en exercice, représentant légal, Monsieur Patrick SEGUIN, 

 

Ci-après désignée « la CCIBG » 

 

          D’une part, 

 

 

La Chambre de Métiers et de l’Artisanat Nouvelle Aquitaine,  

Etablissement Public Administratif,  

Dont le siège est 46 avenue de Général de Larminat – 33076 Bordeaux Cedex, 

Co-Représentée par  Gérard GOMEZ, en qualité de Président de Région et par délégation de 

signature par Nathalie LAPORTE, Présidente de la CMA de niveau départemental de la 

Gironde, 

 

Ci-après désignée « la CMANA33 »,  

 

D’autre part, 

L’ensemble des acteurs ci-dessus étant désignés : les Partenaires 
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IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

 
La CC-PF, de concert avec sa ville centre, Sainte-Foy-la-Grande, souhaite mettre en œuvre 
une politique active de soutien aux entreprises de proximité (activités commerciales et 
artisanales) afin de mettre en œuvre des actions visant à maintenir l’emploi et les services de 
proximité pour les résidents, accompagner et développer les entreprises sur son territoire.  
Cette action d’appui au maintien de l’activité économique de proximité sur le Pays Foyen 
s’inscrit également dans le cadre du partenariat étroit entre la CC PF et les Villes de Ste Foy-
la-Grande et Pineuilh sur le volet politique de la Ville pour lequel les Chambres consulaires 
sont également partenaires. 
 
Les entreprises de proximité et notamment les artisans et commerçants du centre-ville de 
Sainte-Foy-la-Grande/Pineuilh ont besoin d’être soutenus et accompagnés aussi bien dans 
leurs dynamisations commerciales que dans une démarche de transmission de leurs activités 
dans un contexte de grande fragilité. Le secteur est marqué par un taux de vacance important 
des locaux commerciaux et un nombre élevé de commerçants en difficulté et souhaitant 
potentiellement céder leur activité à court ou moyen terme. Cette situation, identifiée depuis 
plusieurs années (étude CCIBG -2020-21), est confirmée par le travail de terrain de la manager 
de commerce de Sainte-Foy-la-Grande. Ce constat se matérialise notamment à travers la 
statistique sur l’âge des dirigeants sur le secteur (28 % des dirigeants actuels ont plus de 55 
ans). La problématique de la transmission/reprise est donc un enjeu primordial pour le maintien 
de l’emploi, de l’offre de services à la population et du lien social.  
Par ailleurs, certains commerces sont pénalisés par leur manque d’attractivité, ce qui limite 
leurs potentiels de développement et ralentit la dynamique globale de l’offre commerciale. 
 
Face à ces enjeux de valorisation du tissu économique (artisanal et commercial) de Sainte 
Foy la Grande/Pineuilh et plus largement du Pays Foyen, les accompagnements doivent 
permettre de faciliter la reprise et de maintenir des emplois, les savoir-faire, les services aux 
populations et aux entreprises, et de rendre plus attractives les entreprises locales.  
 

 
La CCIBG, conformément à l’article L 710-1 du code de commerce, contribue au 
développement économique des territoires ainsi qu’au soutien des entreprises du 
département.  
  
La CMANA33 représente et défend les intérêts de plus de 58 000 entreprises artisanales. 
Conformément à l’article 5-1 du Code de l’Artisanat, elle contribue au développement 
économique des entreprises artisanales ainsi qu'au développement des territoires, en 
remplissant en faveur des acteurs économiques et en partenariat avec les structures 
existantes toute mission d'intérêt général en faveur du secteur de l'Artisanat.  
 
Pour leurs interventions, les Chambres consulaires disposent au sein de leurs équipes, et 
par les moyens qu’elles mobilisent, des ressources tant humaines que techniques permettant 
de conduire les études préalables nécessaires à la définition des projets (connaissance du 
tissu économique local, suivi d’indicateurs, diagnostics etc.), de mener des actions concertées 
d’animation économique et de réaliser des actions d’appui direct auprès des entreprises, de 
participer à l’ingénierie (montage administratif et financier) des projets de développement 
économique.  
 
Pour se faire, la CC PF souhaite se doter de plusieurs typologies d’accompagnements, décrit 
dans l‘Article 2 de la présente convention, auprès des partenaires consulaires afin de maintenir 
et développer l’activité économique sur son territoire.  
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Compte tenu de leurs domaines de compétences et de leurs ressources, les Chambres 
consulaires (CCIBG – CMANA33) sont pleinement en mesure d’accompagner la CC PF dans 
ces réalisations.  
 
Les parties ont donc décidé de conclure la présente convention de partenariat. 
 

 

ARTICLE 1 : Objet  

 

La présente convention a pour objet de définir le contenu des accompagnements et les 

modalités du partenariat entre la CC PF, la C SFG et les Chambres consulaires en vue d’établir 

le plan d’actions à mener en direction des entreprises du territoire pour redynamiser le 

commerce et l’artisanat et anticiper les mutations à venir.   

 

Pour se faire, la convention déterminera notamment :  

 

- La typologie des accompagnements effectués par les consulaires dans le cadre de ce 

dispositif d’actions cofinancé par la DDETS (Direction Départementale de l’Emploi, du 

Travail et des Solidarités) 

- La cible des accompagnements 

- Le volume des accompagnements 

- Les modalités d’actions menées par les différents partenaires pour mobiliser des 

entreprises de proximité sur les dispositifs d’accompagnement visés 

- L’organisation des structures de pilotage du projet 

- L’indemnisation des chambres consulaires et leur participation 

 

 

ARTICLE 2 : Public visé  

 

Le public visé par cette action est le suivant : 

 

- TPE - Commerçants et/ou artisans inscrits au RCS ou RNE et ayant un point de vente ou de 

production physique sur la CC-PF, 

- Dirigeant souhaitant bénéficier du dispositif en lien avec les thématiques de transmission de 

son activité ou de redynamisation commerciale de son établissement permettant son maintien 

sur la CC-PF, 

- Repreneur identifié qui souhaiterait un accompagnement pour maximiser les chances de 

reprise. 
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ARTICLE 3 : Les accompagnements proposés par les Chambres Consulaires  
 

Les Chambres consulaires s'engagent respectivement à produire leurs expertises et à mettre 

en place les moyens humains et logistiques nécessaires à la réalisation des missions définies 

dans le présent Article 2. Trois types d’accompagnement distincts pourront être proposés aux 

dirigeants. Un total de 20 accompagnements maximum pourra être proposé aux dirigeants. 

Plusieurs accompagnements pourront être proposés à un même dirigeant après approbation 

des instances du projet.  

 

 

1- Accompagnement : Transmission de l'entreprise 

 

L’objectif est d’accompagner les cédants dans leur transmission d’entreprise afin qu’ils 

bénéficient d’un diagnostic de leur entreprise avec une mise en avant des forces et 

faiblesses, de préconisations pour faciliter une vente, et de bénéficier d’une évaluation de 

leur fonds de commerce. Pour ceux qui le souhaitent, un passage d’annonce de mise en 

vente de leur entreprise sera inscrit sur le site trans-entreprise.  

 

 

Méthodologie : 

Evaluer une entreprise n'a rien d'une démarche théorique et repose sur trois phases 

essentielles  

1 - Un diagnostic de l'entreprise 

2 - Le retraitement des résultats 

3 - La valorisation de l'entreprise 

 

Un rdv sur site avec le dirigeant permet d’établir un diagnostic complet pour comprendre le 

fonctionnement de l’entreprise, son historique, son activité. L’analyse se base sur une 

approche de l’organisation interne, l’environnement externe et enfin une analyse financière.   

Les moyens humains sont identifiés ainsi que le matériel professionnel. Les locaux sont 

analysés tant sur la qualité de l’emplacement, l’agencement que sur les conditions du bail. 

L’environnement externe s’appuie sur l’analyse du marché, la zone de chalandise, le 

positionnement par rapport à la concurrence, la typologie de la clientèle. Les outils de 

communication, la stratégie commerciale, les fournisseurs et les aspects règlementaires sont 

vérifiés.  

Le diagnostic met en évidence les faiblesses auxquelles le dirigeant devra remédier. En les 

éliminant, il valorise l'entreprise et facilite toute transaction future. Également, les forces mises 

en avant pourront servir d’éléments de négociation.  

 

Des préconisations seront formulées afin de faciliter une vente possible. 

 

Cette analyse qualitative sera suivie d’une analyse financière des trois derniers bilans, avec 

des retraitements possibles (par ex : l'annulation des éléments à caractères exceptionnels, la 

correction des rémunérations, la correction des loyers, …) qui permettent l’évaluation du fonds 

de commerce. Celle-ci résulte d'une combinaison de méthodes dites "retenues", car adaptées 

au cas particulier. 
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La pondération de différentes méthodes débouche sur une fourchette d'estimation, qui sert de 

base à la négociation qui aura lieu avec le repreneur. Au-delà des aspects financiers, 

patrimoniaux et de rentabilité, la valeur de l'entreprise est plus ou moins influencée par ses 

qualités intrinsèques : 

- Potentiel de développement, 

- Positionnement sur son marché et concurrence, 

- Lien de dépendance et impact du départ du dirigeant, 

- Motivation et ambiance interne, etc... 

 

 

Un livrable complet est remis au cédant, dont la première partie peut servir de présentation 

de son entreprise pour les potentiels repreneurs et ainsi lui faire gagner du temps. 

Une proposition de rédaction d’annonce sera formulée au chef d’entreprise, avec le dépôt 

de l’annonce sur le site trans-entreprise si le cédant le souhaite afin de communiquer 

officiellement sur la vente de son entreprise et ainsi commencer à trouver des repreneurs 

potentiels. 

 

2- Accompagnement des porteurs de projet dans leur reprise 

 

Objectif : La mission consiste à aiguiller le porteur de projet sur l’ensemble des étapes de son 

projet avec notamment un accompagnement sur : 

• l’adéquation porteur – projet 

• le diagnostic de l’entreprise dans le cas d’une reprise 

• la validation de la faisabilité économique 

• la validation de la viabilité financière 

• l’étude juridique, fiscale et sociale 

 

Étudier le marché, formaliser son business plan, réaliser un plan de financement, analyser 

l’entreprise à reprendre, identifier les différentes aides… Le conseiller est là pour aider dans 

la construction ou la reprise du projet. 

 

Méthodologie : 

 

• L’adéquation porteur – projet  

 

Cette étape est déterminante pour la réussite du projet de reprise d’entreprise. Elle permet 

d’évaluer la cohérence entre la nature du projet et le porteur de projet. Elle permet également 

d’identifier les capacités entrepreneuriales. 

 

• Le diagnostic de l’entreprise dans le cas d’une reprise 

 

Le diagnostic s’effectue en 3 temps : 

– Faire l’inventaire des points forts et des points faibles de l’affaire à reprendre, 

analyser les mesures envisageables pour valoriser au mieux les points forts et corriger 

les points faibles ; 

– Confirmer que l’entreprise analysée correspond au projet et que l’activité est 

compatible avec le profil et les compétences du porteur de projet ; 
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– Définir la valeur théorique de l’entreprise. 

 

• La validation de la faisabilité économique 

 

Cette étude vise à analyser le marché et déterminer le positionnement stratégique. Elle permet 

de : 

– Valider les hypothèses de départ en termes de produits ou de services ; 

– Identifier les points clés du secteur d’activité visé ; 

– Préparer la prospection clients, établir l’offre commerciale et la stratégie ; 

– Évaluer le potentiel du marché visé et estimer le chiffre d’affaires de l’entreprise de 

façon réaliste ; 

– Constituer un portefeuille de clientèle opérationnel dès le démarrage. 

 

• La validation de la viabilité financière 

 

Une fois l’étude commerciale concrétisée, le conseiller réalisera avec le porteur de projet le 

dossier financier comprenant : 

– Un bilan prévisionnel ; 

– Un compte de résultat prévisionnel ; 

– Un plan d’investissement et de financement ; 

– Un plan de trésorerie. 

 

Il aidera également à déterminer les financements les plus adéquats par rapport au projet et 

déterminera l’articulation des différents dispositifs financiers. 

 

• L’étude juridique, fiscale et sociale 

Le conseiller guidera le porteur de projet sur le choix de sa structure juridique en tenant compte 

d’un certain nombre de critères dont notamment : la situation personnelle et familiale, la 

protection du patrimoine personnel, le statut social et fiscal… 

 

 

Un livrable complet est remis au futur repreneur. Ce document pourra notamment servir pour 

la recherche de financement auprès des banques ou d’investisseurs privés. 

 

3- Accompagnement - du chef d’entreprise ou du repreneur à la redynamisation 

commerciale 

 

Objectif : La mission consiste à encadrer au mieux le chef d’entreprise sur les problématiques 

diverses qu’il peut rencontrer. Les thématiques traitées à la carte, en fonction des besoins du 

dirigeant, auront trait à la gestion, à la partie commerciale, au numérique, au management, 

sur les obligations règlementaires, sur les outils numériques ou encore sur l’aménagement du 

point de vente. Le conseiller aborde avec le chef d’entreprise tous les aspects relatifs à son 

entreprise lors d’un rdv sur site afin d’être de faire un point d’ensemble des problématiques à 

traiter notamment sur la stratégie de l’entreprise dans le domaine de la gestion et du  
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commercial. L’intérêt est de faire prendre du recul au dirigeant et de détecter ses points forts 

et les aspects à améliorer dans tous les domaines. 

Les objectifs de l’accompagnement est donc de : 

- Faire le point entre le prévisionnel d’activité et la réalité à l’instant T  

- Définir les priorités d’actions commerciales 

-  Mettre en place des indicateurs de suivi d’activité  

- Définir les outils de communication pertinents  

- Identifier les aspects règlementaires incontournables  

- Avoir une approche du numérique qui profite à l’entreprise 

-  Accompagner le commerce dans sa stratégie d’aménagement de point de vente, de 

merchandising  

 

Analyses interne et externe 

 L’analyse interne portera sur les différents systèmes et fonctions de l’entreprise : 

pilotage, décisions, organisation, production, commercialisation, financier…pour 

mettre en avant les forces et faiblesses de l’entreprise.  

 

 Une analyse externe sera réalisée au regard de l’évolution du territoire, de la filière 

d’appartenance, des ratios moyens correspondant à l’activité de l’entreprise, de 

l’actualité juridique et réglementaire. Ce volet mettra en avant les opportunités / 

menaces pour déterminer les facteurs clés de réussite et le potentiel de 

développement, ou non, de l’entreprise.  

 

Sur la base de l’analyse des forces faiblesses de l’entreprise, Un livrable sera remis au 

dirigeant / repreneur comprenant un récapitulatif des conseils apportés au chef d’entreprise 

sous forme de préconisations en mettant en exergue :  

• l’organisation avec les axes de gestion, recrutement, formation, circuit de gestion  

• la politique commerciale avec une mise en avant des produits, services, agencement 

du point de vente, mise en réseau  

• le développement technologique et l’innovation en termes de produit, de conception, 

de processus d’organisation, commercial…  

• la stratégie numérique, la présence sur les réseaux sociaux  
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ARTICLE 4 : Livrables  

 

Les chambres consulaires s’engagent à apporter un livrable personnalisé pour chacun des 

dossiers réalisés. Ce livrable sera remis au dirigeant.  

Un bilan synthétique de l’ensemble des accompagnements sera également remis à la CC PF 

pour les Comité de pilotage en fin d’année. 

 

 

ARTICLE 5 : Engagements des partenaires sur la détection/sensibilisation des 

entreprises 

 

Le service éco de la Communauté de Communes du Pays Foyen et le service commerce de 

la Ville de Sainte-Foy-la-Grande auront la charge de détecter et mobiliser les entreprises 

susceptibles de bénéficier des accompagnements proposés par les chambres consulaires par 

les moyens qu’ils détermineront nécessaires (campagne e-mailing, détection terrain, 

organisation de réunions collectives, etc). 

 

ARTICLE 6 : Organisation et suivi de l’action 

 

La CC PF organisera les COMITES, (COTECH et COPIL). 

Les COTECH réuniront les partenaires qu’elle souhaitera (opérateurs, financeurs,) pour 

sélectionner les dossiers en Visio conférences. 

Un COPIL sera organisé en fin d’année et ou à l’issu de l’action en présentiel.  

Les consulaires s’engagent à être présents lors de ces échéances.  

 

ARTICLE 7 : Modalités d’indemnisation 

 

Fortes de leurs engagements auprès des collectivités à travers notamment la signature du 

contrat de ville Sainte-Foy-la-Grande Pineuilh 2024-2030, les chambres consulaires 

s’engagent à prendre à leur charge 30% du montant des accompagnements proposés dans 

le périmètre du quartier prioritaire (périmètre du QPV – CF Contrat de Ville 2024-2030). Le 

montant de chacun des accompagnements s’élevant à mille cinq cents euros (1 500 €), les 

Chambres Consulaires s’engagent à proposer chacun des accompagnements effectué à mille 

euros (1 000€). 

Afin de permettre aux Chambres Consulaires de produire les 20 accompagnements cités dans 

l’article 3 de la présente convention, la CC PF s'engage donc à lui verser la somme de vingt 

mille euros (20 000 €) nets de taxes après réalisation des accompagnements. L’action des 

Consulaires nécessitant également de l’ingénierie dans le cadre du dispositif, une participation  
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financière de deux mille cinq cents euros sera due à l’issue de l’action en complément des 

accompagnements. 

Les accompagnements pouvant être effectués, après accord de la DREETS, sur 12 mois 

supplémentaires, en fonction du volume d’accompagnements effectués en fin d’année 1, le 

montant de la facturation sera proratisé en fin d’année 1. Les accompagnements effectués en 

année 2 seront facturés en fin d’année 2. Dans l’hypothèse où la totalité des 

accompagnements ne serait pas réalisée au terme de l’année N+1, le montant de 

l’indemnisation due aux chambres consulaires sera proratisé en fonction du nombre 

d’accompagnements effectivement réalisés. 

Une facture sera adressée en fin d’année à la CC PF pour le versement des 

accompagnements réalisés. Ces versements s’effectuent par virement au compte de la CCI 

BG, à cette fin un RIB est fourni en annexe. 

 

ARTICLE 8 : Obligation de confidentialité 

 

En cas de communication du contenu de cette convention à des tiers, les partenaires devront 

s’informer mutuellement. 

 

Les partenaires se reconnaissent tenus par une obligation de confidentialité envers les tiers, 

sur les faits, informations et décisions dont elles auront eu connaissance au cours de 

l’exécution des actions menées dans ladite convention. 

 

 

ARTICLE 9 : Règlement des litiges 

 

En cas de difficulté née de l’interprétation ou de l’application de la présente convention, les 

parties s’engagent à rechercher un règlement amiable au litige. En cas d’échec, les parties 

saisiront le tribunal compétent. 

 

ARTICLE 10 : Avenant 

 

Tout changement significatif de la nature des missions détaillées dans la présente convention 

au cours du déroulement du programme devra faire l’objet d’une sollicitation écrite des parties. 

Dans cette éventualité, les consulaires se réservent le droit de suspendre leur participation 

aux actions en cours. La présente convention pourra, par accord entre les parties, faire l’objet 

d’un avenant. 

 

ARTICLE 11 : Résiliation 

 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties de ses engagements résultant de la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à 

l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi à la partie défaillante d’une lettre recommandée 

avec accusé de réception valant mise en demeure, restée sans réponse. 
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ARTICLE 12 : Durée de la convention 

 

La présente convention est conclue pour la période allant de la date de signature de la 

présente convention à la fin de l’année 2024, prolongeable après avenant sur 12 mois 

supplémentaires après accord des partenaires.  

 

 

Fait à Bordeaux, le  

En quatre exemplaires originaux 

 

 

Pour la Communauté de Communes du Pays Foyen  

Monsieur Pierre ROBERT, 

A : ___________________ le : ___________________ 

 

 

 

 

Pour la Commune de Sainte-Foy-la-Grande  

Madame Christelle GUIONIE,  

A : ___________________ le : ___________________ 

 

 

 

 

Pour la Chambre de Commerce et d’Industrie Bordeaux Gironde,  

Monsieur Patrick SEGUIN, 

A : ___________________ le : ___________________ 

 

 

 

Pour la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de Région Nouvelle-Aquitaine, 
Gérard GOMEZ, en qualité de Président de Région et par délégation de signature 
par Nathalie LAPORTE, Présidente de la CMA de niveau départemental de la 
Gironde,   
 

A : ___________________ le : ___________________ 

 

 

 

Pour la CMANA                      Pour la CMANA33   

Gérard GOMEZ                        Nathalie LAPORTE   

 Président                                    Présidente    
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Annexe : RIB CCI Bordeaux Gironde 

  

 

  

 


























